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25-DD-1098 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

REGIE DE RECETTES ET D'AVANCES DES PRES DU HEM - MODIFICATIONS DES 

MODALITES DE FONCTIONNEMENT DE LA REGIE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, et notamment l'article 22 ; 
 
Vu les articles R. 1617-1 à R 1617-18 du code général des collectivités territoriales 
relatif à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de 
recettes et d'avances des collectivités locales et des établissements publics locaux ; 
 
Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance 
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des 
gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables 
publics ; 
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Vu la délibération 22-C-0225 du 24 juin 2022, modifiant la délibération n° 18 C 0240 
du 15 juin 2018 portant sur la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
(RIFSEEP) et revalorisation du régime indemnitaire ; 
 
Vu la délibération 20-C-0096 du conseil métropolitain en date du 21 juillet 2020 
autorisant la création de régies de recettes, d’avances et de recettes et d’avances, 
en application des articles L. 5211-1 et L. 5211-2 et L. 2122-22 al. 7 du code général 
des collectivités territoriales ; 
 
Vu la décision 25-DD-0461 du 23 mai 2025 instituant la régie de recettes et 
d'avances des Prés du Hem, identifiant Hélios 55501 ; 
 
Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 17 octobre 2025 ; 
 

 
 
Considérant qu’il convient   de modifier les modalités de fonctionnement de la régie 
de recettes et d'avances des "Prés du Hem"  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. La décision 25-DD-0461 du 23 mai 2025 est abrogée ; 

 

Article 2. Il est institué une régie de recettes et d'avances auprès du 
service des Prés du Hem de la Métropole Européenne de Lille ; 

 

Article 3. Cette régie est installée aux Près du Hem, 150 rue des 

Résistants Armentières 59280 ; 

 

Article 4. La régie encaisse les produits suivants : 

- Les recettes d'entrées du parc des particuliers et des groupes ; 

- Les recettes du centre nautique des particuliers et des groupes ; 

- Les recettes du port ; 

- Les locations de salles ; 

- Prestations pour la laverie ; 

Le régisseur a la possibilité d'encaisser la taxe de séjour pour le compte du 
comptable public ; 
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Article 5. Les recettes désignées à l'article précédent sont encaissées 
selon les modes d'encaissement suivants : 

- Numéraire ; 

- Chèque bancaire ; 

- Carte bancaire (dont paiement en ligne); 

- Virement ; 

- Chèque vacances ANCV ; 

- Chèque culture ; 

- Chèque crédits loisirs ; 

- Carte City Pass Métropole Européenne de Lille ; 

- Ticket Loisirs CAF ; 

- Ticket services ; 

 

Article 6. Elles sont perçues contre remise à l'usager de ticket ou de 
facture valant quittance, conformément à l’instruction interministérielle n°06-
031-A-B-M du 21 avril 2006 ; 

 

Article 7. Un fonds de caisse d'un montant de [montant du fonds de caisse 
autorisé en euros] est mis à disposition du régisseur ; 

- 8 000,00 € du 1er avril au 31 août 

- 2 000,00 € du 1er septembre au 31 mars ; 

 

Article 8. Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé 
à conserver est fixé à 130 000,00 € ; 

La date limite d'encaissement par le régisseur est fixée à 60 jours ; 

 

Article 9. Le régisseur est tenu de verser au comptable public de la 
Métropole Européenne le montant de l'encaisse dès que celui-ci atteint le 
montant maximum fixé à l'article précédent et au minimum une fois toutes les 
deux semaines ; 

 

Article 10.  La régie paie les dépenses suivantes : 

- Les menues dépenses nécessaires au fonctionnement des services dont le 
montant maximum est de 2 000,00 € ; 
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- Les prestations dues aux artistes et intervenants engagés dans le cadre des 
différentes animations proposées au public dont le montant n'excède pas 

5 000,00 € ; 

- Alimentation  

- Les frais d'affranchissement ; 

- Remboursement à l'usager si le remboursement a lieu après arrêté 
journalier de la régie ; 

 - Achats en ligne ; 

 

Article 11. Les dépenses désignées à l'article précédent sont payées selon 
les modes de règlement suivants : 

- Numéraire ; 

- Chèques tirés sur le compte de disponibilité de la régie ; 

- Carte bancaire ; 

 

Article 12. Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est 
fixé à 10 000,00 € ; 

 

Article 13. Un compte de dépôts de fonds est ouvert au nom du régisseur 
ès qualité auprès de la Direction Régionale des Finances Publiques des 

Hauts de France et du département du Nord (DRFIP) ; 

 

Article 14. Des sous régies pourront être créées, leurs modalités de 
fonctionnement seront précisées, le cas échéant, dans l'acte constitutif de 
celles-ci ; 

 

Article 15. Le régisseur doit verser la totalité des pièces justificatives des 
opérations comptables auprès du pôle Finances au moins une fois par mois ; 

Article 16. Des mandataires pourront intervenir dans le cadre de la régie ; 
L’intervention des mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte 
de nomination. 

 

Article 17. Le régisseur et les mandataires suppléants bénéficient du régime 
indemnitaire lié à leurs groupes de fonctions définis par la délibération relative 
au RIFSEEP visée. 
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Article 18. Les mandataires suppléants bénéficient de l'octroi d'une 
majoration équivalente à deux mois du montant correspondant aux critères 
d'attribution du titulaire sur l'année, conformément à la délibération relative au 
RIFSEEP visée. 

Article 19. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 20. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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25-DD-1099 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

SOUS-REGIE DE RECETTES RELAIS NATURE DU PARC DE LA DEULE -  
MODIFICATION DES MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

 Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, notamment son article 22 ;  
 
Vu les articles R. 1617-1 à R 1617-18 du code général des collectivités territoriales 
relatif à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de 
recettes et d'avances des collectivités locales et des établissements publics locaux ; 
 
Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance 
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des 
gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables 
publics ; 
 
Vu la délibération 22-C-0225 du 24 juin 2022, modifiant la délibération n° 18 C 0240 
du 15 juin 2018 portant sur la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte 
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des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
(RIFSEEP) et revalorisation du régime indemnitaire ; 
 
Vu la délibération 20-C-0096 du conseil métropolitain en date du 21 juillet 2020 
autorisant la création de régies de recettes, d’avances et de recettes et d’avances, 
en application des articles L. 5211-1 et L. 5211-2 et L. 2122-22 al. 7 du code général 
des collectivités territoriales ; 
 
Vu la décision n° 25-DD-0913 du 26 septembre 2025 portant constitution de la régie 
de recettes et d'avances Mosaïc - Relais nature du parc de la Deûle ;  
 
Vu la décision n° 24-DD-0142 du 19 février 2024 portant constitution de la sous-régie 
de recettes " Relais nature du parc de la Deûle " ouverte auprés de la régie de 
recettes et d'avances "Mosaïc"- Relais nature du parc de la Deûle;  
 
Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 17 octobre 2025 ; 

 
 
Considérant qu’il convient   de modifier les modalités de fonctionnement de la sous-
régie de recettes "Relais nature du parc de la Deûle"  
 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. La décision n°24-DD-00142 du 19 février  2024 est abrogée  

Article 2. Il est institué une sous-régie de recettes "Relais nature du parc 
de la Deûle", ouverte auprès de la régie de recettes et d'avances "Mosaïc - 
Relais nature du parc de la Deûle". 

 

Article 3. Cette sous-régie est installée 20 rue Chemin de Halage à Santes 
(Nord). 

Article 4. La sous-régie encaisse exclusivement les produits suivants : 

- recettes d'entrées et d'accès aux activités et animations proposées aux     
particuliers et aux groupes ; 

- locations diverses (aires de piquenique, serres, bateaux, salles, outils 
pédagogiques, expositions, etc.) ; 

- ventes de produits divers à l'occasion de certaines animations ; 

- produits des ventes issues de la boutique (dont librairie) ; 

- alimentation. 

- ventes en ligne ; 
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Article 5. Les recettes désignées à l'article précédent sont encaissées 
selon les modes d'encaissement suivants : 

- numéraire ; 

- chèques bancaires et postaux ; 

- carte bancaire ; 

- virement ; 

- chèque vacances ANCV ; 

- chèque culture ; 

- chèque crédits loisirs ; 

- carte City Pass Métropole européenne de Lille ; 

- ticket loisirs CAF ; 

- ticket services ; 

- portemonnaie électronique. 

 

 

Article 6. Elles sont perçues contre remise à l'usager d'un ticket ou d'une 
facture valant quittance, conformément à l’instruction interministérielle n°06-
031-A-B-M du 21 avril 2006 ; 

 

Article 7. Un fonds de caisse d'un montant de 500,00 € est mis à 
disposition du sous-régisseur. 

 

Article 8. Le montant maximum de l'encaisse que le sous-régisseur est 
autorisé à conserver est fixé à 1000 € ; 

 

Article 9. Le sous-régisseur est tenu de verser au régisseur le montant de 
l'encaisse au minimum une fois par mois.  

 

Article 10.  Le sous-régisseur doit verser la totalité des pièces justificatives 
des opérations comptables au régisseur au minimum une fois par mois.  

 

Article 11.  Des mandataires pourront intervenir dans le cadre de la sous-
régie dans les conditions fixées par leur acte de nomination.  
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Article 12. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 13. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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25-DD-1116 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WERVICQ-SUD - 

RESTES DE CORPS EXHUMES DES SEPULTURES REPRISES PAR LA COMMUNE - 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n°25-A-0302 du 16 
octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n° 24-C0465 du conseil lors de la séance du 20 décembre 2024 
fixant la grille tarifaire des crématoriums. 

 
Considérant que le renouvellement de la convention avec la commune de Wervicq-
Sud, que celle-ci ne présentera pas de modifications notables par rapport aux 
accords actuels ;  
 
Considérant que la convention prendra effet à la date de sa notification pour une 
durée de 4 ans ; 
 
Considérant que la commune devra informer la Métropole Européenne de Lille (MEL) 
de sa décision de reconduire la convention au plus tard 3 mois avant le terme 
contractuel ; 
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Considérant qu'en contrepartie du service fourni, la commune versera 
mensuellement à la MEL (spic Crématoriums) une redevance calculée en fonction du 
nombre d'opérations sur la base du barème en vigueur, fixée par le Conseil 
métropolitain pour l'ensemble des prestations assurées par des crémations ; 
 
Considérant qu’il convient de conclure la convention avec la commune de Wervicq-
Sud. 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure la convention entre la commune de Wervicq-Sud et 
la Métropole Européenne de Lille pour une durée de 4 ans à compter de sa 
date de notification ; 

Article 2. D’imputer les recettes aux crédits inscrits au budget annexe 
Crématoriums en section fonctionnement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



CONVENTION 
 

POUR LA CREMATION DES RESTES DE CORPS EXHUMES 
 

DES SEPULTURES REPRISES PAR LA COMMUNE DE WERVIQ SUD 

AU 31/12/2025 
 
 
 
 
 

 

Entre : 
 

La commune de Wervicq-Sud (59117), sise à l'Hôtel de Ville, 53 rue Gabriel Péri, désignée, ci- 

après, la "commune" représentée par David HEIREMANS, Maire, agissant en application d'une 

délibération du Conseil Municipal en date du 24 septembre 2025. 

d'une part, 

Et : 
 

La Métropole Européenne de Lille (MEL), sise 2 boulevard des Cités Unies - CS 70043 - 59040 Lille 

Cedex, représentée par Damien CASTELAIN, Président, agissant en application de la décision directe 

XXXX du XXXX 2025. 

d'autre part. 

I – Il est exposé ce qui suit : 
 

A la suite de la reprise administrative de sépultures, les restes de corps exhumés desdites sépultures 

peuvent faire l'objet d'une crémation dans les conditions prévues à l'article L 2223-4 du CGCT. 

La commune de Wervicq-Sud a fait connaître, via un mail en date du 06 août 2025, son souhait de 

recourir au service des crématoriums de la Métropole Européenne de Lille, pour pratiquer ce type  de 

crémation. 

Par la décision directe XXXX du XXXX 2025, le Président de la Métropole a accepté la demande émanant 

de la commune désignée ci-dessus portant sur cet objet. 

De ce fait, les parties à la présente convention se sont rapprochées afin de définir précisément les 

modalités techniques, administratives et financières de ces opérations de crémation. 

II – En conséquence, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Article 1 : Objet : 
 

Par la présente convention, la ville de Wervicq-Sud confie à la MEL, qui l'accepte, la mission de    

procéder à la crémation des restes des corps exhumés des sépultures situées dans le ou les 

cimetière(s) géré(s) par la commune de Wervicq-Sud et ayant fait préalablement l'objet d'une 

procédure de reprise administrative, conformément aux dispositions du CGCT. 

Ces opérations de crémation s'effectuent, en outre, dans le respect des règlements intérieurs 

applicables aux crématoriums métropolitains mentionnés à l'article 2.2. 



Article 2 : Coordonnées administratives de la Commune productrice et de la collectivité publique 

gestionnaire de crématoriums dans le périmètre de la Métropole Européenne de Lille : 
 

2.1 Commune productrice : 
 

Commune de Wervicq-

Sud Hôtel de Ville 

53 rue Gabriel Péri 

59117 Wervicq-Sud 

Téléphone : 03.20.14.59.20 

Adresse électronique : etat_civil@wervicq-sud.com 

 

2.2 Personne publique gestionnaire de crématoriums sur le territoire de la Métropole Européenne de 

Lille : 
 

Métropole Européenne de Lille, sise 2 boulevard des Cités Unies - CS 70043 - 59040 Lille Cedex, 

gestionnaire d'un Service Public Industriel et Commercial (SPIC) regroupant l'exploitation de deux 

crématoriums sis respectivement à : 

- Herlies (59134), 

Route Nationale 41, la Maladrerie, 

Téléphone : 03.20.88.75.50 

Fax : 03.20.88.75.59 Adresse électronique : crema-herlies@lillemetropole.fr 

- Wattrelos (59150), 

316, rue de Leers, 

Téléphone : 03.20.02.74.74 

Fax : 03.20.02.25.99 

Adresse électronique : crema-wattrelos@lillemetropole.fr 
 
 
 

Article 3 : Prise d'effet et durée de la convention : 
 

La présente convention est conclue pour une durée de quatre (4) ans à compter du 31/12/2025.  Au 

plus tard trois (3) mois avant la date d’expiration de la convention, la ville indique par tout moyen écrit 

(mail ou courrier) à la MEL, sa décision de reconduire ou non la présente convention. 

 

 
Article 4 : Caractéristiques des cercueils ou des boîtes à ossements – Modalités de transport et de 

réception : 
 

4.1 Dans le cadre de la mission qu'elle confie à la MEL, la ville de Wervicq-Sud s'oblige 

à  appliquer l'ensemble des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, visées au CGCT 

relatives à la police des opérations funéraires concernant notamment : 

- Les exhumations, 

- Les transports après mise en bière, 

- La conformité des véhicules de transport, 

- La crémation, 

- Les caractéristiques des cercueils ou des boîtes à ossements notamment par rapport aux spécificités 

mailto:celine.boutillier@wervicq-sud.com
mailto:crema-herlies@lillemetropole.fr
mailto:crema-wattrelos@lillemetropole.fr


de la crémation visées à l'article R 2213-25 du CGCT, 
 
 

4.2 Les restes des corps exhumés des sépultures reprises par la ville de Wervicq-Sud dans les 

conditions mentionnées ci-dessus sont placés dans des cercueils ou des boîtes à ossements dont les 

caractéristiques sont soumises aux dispositions de l'article R 2213-25 du CGCT. 

Les cercueils ou les boîtes à ossements doivent être conformes aux normes de la crémation. Ils (elles) 

doivent être en bois tendre d'une épaisseur de 18 mm minimum après finition et comporter une 

garniture étanche et biodégradable. Les cercueils ou les boîtes à ossements sont pourvus de poignées 

sublimables en nombre suffisant afin de permettre le portage dans des conditions de décence et de 

sécurité conformes à la législation du travail. En outre, ils (elles) ne doivent pas contenir d'objets 

métalliques ou en verre ou de matériaux non sublimables, de liquides volatiles, ni de déchets qui ne 

présentent pas le caractère de restes de corps humains. 

 

Il ne peut être fait usage d'un mélange désinfectant comportant de la poudre de tan ou du charbon 

pulvérisé. 

Il est spécifié que la commune de Wervicq-Sud fait son affaire de l'élimination des débris de cercueils, 

des terres et autres matériaux provenant de ses cimetières dans les conditions de la réglementation 

en vigueur. 

Les cercueils ou les boîtes à ossements doivent respecter les dimensions suivantes : 
 

DIMENSIONS MAXIMUM MINIMUM 

Longueur 
Largeur 
Hauteur 

2 000 mm 
770 mm 

570 mm 

900 mm 
385 mm 

--- 

 

Ces dimensions pourront être modifiées en fonction de l’évolution des caractéristiques techniques 

des appareils de crémation susceptibles d’équiper par la suite les crématoriums métropolitains. 

La commune transmet au responsable du crématorium, avant la date de prise d'effet de la présente 

convention, les caractéristiques précises (matériaux, dimensions etc…) des cercueils ou des boîtes à 

ossements qu'elle entend utiliser pour l'ensemble des opérations de crémation, objet de la présente 

convention afin de permettre à la MEL de vérifier notamment la compatibilité de ces derniers avec le 

fonctionnement des fours. La Ville de Wervicq-Sud produit, à ce titre, les justificatifs techniques 

appropriés et s'engage à répondre à toute demande d'information ou produire toute pièce 

complémentaire sur simple demande du responsable du crématorium. 

Le poids des restes mortels placés dans chaque cercueil ou boîte à ossements ne doit pas dépasser 

80 kg. 

Les cercueils ou boîtes à ossements peuvent regrouper les restes de plusieurs défunts sous la 

responsabilité de l'autorité ayant fait procéder aux exhumations. 

Chaque cercueil ou boîte à ossements doit porter le nom de la commune et être numéroté(e) en 

concordance avec les indications portées sur l'autorisation de crémation visée à l'article 4.6. 

Tout cercueil ou boîte à ossements non conforme aux dispositions du présent article sera refusé par 

le responsable du crématorium et il pourra être fait application des dispositions de l'article 5.4. 



4.3 Afin de garantir la sécurité des installations de crémation, la commune doit s'assurer que 

les restes des corps exhumés ne contiennent pas de prothèse renfermant des radioéléments artificiels 

et notamment celles fonctionnant au moyen d'une pile ; dans l'affirmative, elle doit faire procéder à 

leur retrait. 

La commune fournit au responsable du crématorium, selon les modalités mentionnées à l'article 5, 

un certificat établi par un médecin ou un thanatopracteur ou une copie du certificat médical produit 

lors de la déclaration de décès attestant de l'absence de prothèse à pile ou de sa récupération. A 

défaut, le Maire de la ville de Wervicq-Sud ayant ordonné l'exhumation établit ce certificat sous sa 

propre responsabilité. Cette attestation peut être portée sur l'autorisation de crémation visée à 

l'article 4.6. 

4.4 En cas d'incident ou d'accident lors de la crémation résultant de l'inobservation par la 

commune de ses obligations contractuelles, celle-ci supportera toutes les conséquences pécuniaires 

des dommages occasionnés. 

4.5 Le transport des cercueils ou des boîtes d'ossements renfermant les restes des corps 

exhumés dans les conditions visées à la présente convention doit faire l'objet d'une déclaration du 

Maire du lieu d'exhumation dans le cas où ce dernier est différent du lieu de crémation. 

La déclaration municipale précise notamment : 

- Le numéro du cercueil ou de la boîte d'ossements ; 

- L'identité du ou des défunt(s) dont les restes ont été placés dans les cercueils ou les boîtes 

d'ossements, à défaut la désignation de la sépulture de laquelle les restes mortels ont été exhumés ; 

(1) 

- Le lieu d'exhumation ; 

- La date d'exhumation. 

(1) ces éléments doivent être en concordance avec les indications portées sur l'autorisation de 

crémation visée à l'article 4.6. 

La déclaration de transport peut être individualisée par cercueil ou boîtes d'ossements ou collective 

en cas de pluralité de cercueils ou de boîtes d'ossements à transporter. Elle accompagne les cercueils 

ou les boîtes d'ossements jusqu'au crématorium. 

4.6 Le Maire de Wervicq-Sud établit une autorisation de crémation des restes de corps 

humains exhumés des sépultures ayant fait l'objet d'une reprise administrative. Cette autorisation      

peut être individualisée par cercueil ou boîte d'ossements ou collective en cas de pluralité de 

cercueils ou de boîtes d'ossements à incinérer. En toute hypothèse, elle doit mentionner au 

minimum les renseignements énumérés à l'article 4.5. 

Cette autorisation est transmise au responsable du crématorium selon les modalités mentionnées ci- 

dessous. 

4.7 Le responsable du crématorium consigne sur un registre, sur support papier ou 

informatisé, notamment les informations suivantes : 

- Date d'arrivée du ou des cercueil(s) ou de la ou des boîte(s) d'ossements au crématorium ; 

- Commune productrice ; 

- Date d'exhumation ; 

- Identification de chaque cercueil ou de chaque boîte d'ossements telle que mentionnée sur 



l'autorisation municipale de crémation visée à l'article 4.6 ; 

- Date et heure de crémation. 
 

 
Article 5 : Modalités de la crémation : 

 

5.1 Sauf cas de force majeure, le responsable du crématorium fait procéder à la crémation 

des cercueils ou des boîtes d'ossements dûment identifié(e)s dans les conditions de traçabilité 

prévues à l'article 4 et dans un délai maximum de 24 heures suivant la date de prise en charge 

desdits cercueils ou boîtes d'ossements fixée dans les conditions ci-dessous. 

La crémation des restes de corps exhumés des sépultures visées à la présente convention s’effectue 

en dehors des horaires d’ouverture du crématorium au public ou aux heures « creuses » et en tout 

état de cause, dans le respect du règlement intérieur dudit établissement. 

La crémation des restes de corps humains exhumés des sépultures ayant fait l'objet d'une reprise 

administrative par la commune de Lille s'effectue au crématorium métropolitain sis à Wattrelos, à 

l'adresse mentionnée à l'article 2.2. 

En cas d'arrêt momentané des installations de ce crématorium de référence ou pour toute autre 

cause d'indisponibilité de cet établissement, le responsable du crématorium de référence peut 

proposer à la commune de procéder aux opérations de crémation au crématorium métropolitain de 

Herlies situé à l'adresse indiquée à l'article 2.2. 

5.2 Les modalités de réception des cercueils ou des boîtes d'ossements au crématorium sont 

fixées dans le respect des clauses de la présente convention par le responsable dudit établissement 

en concertation avec la commune, compte tenu des horaires et des contraintes de fonctionnement 

du service. En tout état de cause, la commune doit s'assurer auprès du responsable du crématorium 

de la possibilité de procéder à la crémation des restes de corps dans un délai de 48 heures au 

maximum après exhumation. 

A ce titre, les deux parties à la présente convention s'informent mutuellement de leur organisation 

interne inhérente au respect des dispositions de la présente convention. Ils indiquent le nom d'un 

interlocuteur dans ce domaine et communiquent tout changement éventuel. 

La commune transmet, par tout moyen, au responsable du crématorium de référence, un calendrier 

prévisionnel des apports et du nombre de cercueils ou de boîtes d'ossements à incinérer à J – 7 au 

minimum, non compris les dimanches et jours fériés. 

Les jours et heures de réception des cercueils ou des boîtes d'ossements sont définitivement arrêtés 

par le responsable du crématorium, en liaison avec la Commune dans le respect des dispositions du 

présent article. 

Le calendrier définitif est confirmé en temps voulu par tout moyen à la commune par le responsable 

du crématorium. Cette dernière s'oblige à respecter le calendrier arrêté. 

D'une manière générale, la réception des cercueils ou des boîtes d'ossements s'effectue les jours 

ouvrés pendant les heures d'ouverture du crématorium au public en début de matinée. 

La commune fournit, en temps voulu, toutes les informations nécessaires au transporteur qu'elle a 

désigné. Elle transmet les coordonnées de ce transporteur à la MEL et signale tout changement 

éventuel. 



Elle remet à ce transporteur, le cas échéant, les autorisations de crémation visées à l'article 4.6 et les 

autres documents mentionnés aux articles 4.3 et 4.5. Ceux-ci accompagnent les cercueils ou les boîtes 

d'ossements jusqu'au crématorium. 

En outre, elle adresse préalablement, par tout moyen, l'ensemble de ces documents au responsable 

du crématorium, au plus tard un (1) jour ouvré avant la date fixée pour la réception des cercueils ou 

des boîtes d'ossements audit crématorium. 

L'inobservation de toutes ou partie des dispositions mentionnées au présent article par la commune 

entraînera le refus de prise en charge des cercueils ou des boîtes d'ossements par le responsable du 

crématorium. 

5.3 En cas de refus de prise en charge, le responsable du crématorium en informe la 

commune sans délai, par tout moyen, et adresse un rapport écrit dûment justifié et signé. 

5.4 En cas de refus de prise en charge par la MEL des cercueils ou des boîtes d'ossements 

pour des raisons d’hygiène, il peut être recouvré, à titre de dédommagement, à l'encontre des 

communes défaillantes, 10 % du montant de la redevance qui aurait dû être perçue dans les 

conditions de la tarification en vigueur, pour chaque opération de crémation non effectuée. 

 

 
Article 6 : Destination des cendres : 

 

6.1 Les cendres issues de la crémation des restes mortels visés à la présente convention sont 

remises dans des urnes, (le cas échéant, cendriers sans enveloppe de présentation), de dimensions 

appropriées fournies par la commune dans les conditions ci-dessous. 

La date et l'heure de la remise des cendres à la commune sont fixées par le responsable du 

crématorium lors de l'arrêté du calendrier définitif de réception des cercueils ou des boîtes 

d'ossements visé à l'article 5.2 ainsi que le nombre d’urnes de dimensions appropriées que la 

commune doit fournir au crématorium afin de procéder au recueil des cendres. 

S'il apparaît à l'issue de la crémation que le nombre d’urnes s'avère insuffisant, la commune s'engage 

à fournir, sans délai, sur simple demande du responsable du crématorium, des urnes supplémentaires 

pour assurer le recueil des cendres dans des conditions décentes. 

Les urnes contenant les cendres des restes de corps crématisés restitués à la commune portent le nom 

de la commune de provenance, l'identification de la sépulture et des défunts tels que mentionnés sur 

l'autorisation de crémation visée à l'article 4.6 ainsi que le nom du crématorium et le numéro de 

crémation. 

La commune autorise si nécessaire, sous son entière responsabilité, le responsable du crématorium à 

rassembler les cendres des restes mortels de plusieurs corps dans une même urne. 

6.2 Les urnes sont livrées au crématorium par la commune en nombre suffisant au moment 

de la prise en charge des cercueils ou des boîtes d'ossements fixée dans les conditions définies à 

l'article 5. 

Les urnes fournies par les communes doivent, au minimum, être pourvues d'un couvercle assorti de 

système de fixation et d'une étiquette portant le nom de la commune et un emplacement réservé à 

l'administration du crématorium pour y porter les indications figurant à l'article 6.1 lui incombant. Les 

dispersoirs seront refusés ainsi que tout réceptacle susceptible de porter atteinte à la décence et    au 

respect dû aux morts. 



La commune de Wervicq-Sud communique au responsable du crématorium, avant la date de prise 

d'effet de la présente convention, les caractéristiques des urnes qu'elle entend utiliser (dimensions, 

dispositif de fermeture, etc…). 

6.3 A défaut par la commune de se conformer aux dispositions définies ci-dessus, le 

responsable du crématorium peut refuser la prise en charge des cercueils ou des boîtes d'ossements 

en vue de leur crémation. En ce cas, l'indemnité mentionnée à l'article 5.4 peut être recouvrée à 

l'encontre de la Commune défaillante. 

6.4 Les urnes sont remises après chaque crémation dans les conditions définies ci-dessus à 

un représentant de la commune dûment mandaté à cet effet par celle-ci. Le mandataire de la 

commune doit présenter, sur simple demande du responsable du crématorium, son pouvoir lors de 

la reprise des cendriers. Il signe le procès-verbal de reprise d'urne. 

Sans préjudice des dispositions mentionnées ci-dessus, dans l'hypothèse où la commune entend 

désigner une personne physique comme mandataire permanent, elle communique au responsable 

du crématorium son identité avant la date de prise d'effet de la présente convention et, le cas 

échéant, à chaque changement. 

Au-delà d’un délai de un (1) an courant à compter de la date de la crémation desdits cercueils ou 

boîtes d’ossements, les cendres contenues dans les urnes non reprises par la commune seront 

dispersées dans les emplacements spécialement aménagés à cet effet les plus proches du 

crématorium de référence ; les frais en résultant (redevance de dispersion des cendres, frais de 

transport, etc…) seront, en ce cas, en totalité, à la charge de la Commune défaillante. 
 

 
Article 7 : Dispositions financières : 

 

Le tarif des crémations applicable aux restes de corps humains exhumés par la commune dans les 

conditions mentionnées à la présente convention est fixé, à la date de prise d'effet de celle-ci, 

conformément à la délibération du Conseil de la Métropole en date du 20 décembre 2024, figurant 

en annexe de la présente convention. 

Le tarif applicable à ces crémations peut être revu à la hausse ou à la baisse par délibération de cette 

même assemblée à son initiative. 

La MEL informe la commune, par écrit, de toute modification. 

En cas de création de redevances ou d'impôts frappant les recettes issues de ces opérations de 

crémation, l'incidence de ceux-ci est automatiquement incorporée dans les tarifs sur simple avis, par 

lettre, par la partie la plus diligente. 

Le régisseur du crématorium émet, en fin de mois, une facture d’un montant égal aux sommes dues 

par la commune pour les opérations de crémation effectuées au cours du mois écoulé et, le cas 

échéant, au titre des indemnités prévues par la présente convention. Le règlement est à effectuer sur 

le compte du régisseur dans un délai de 30 jours. 

A défaut de paiement au-delà de cette échéance, un titre de recette est émis à l’encontre de la 

commune, et le règlement est effectué directement auprès de la Trésorerie de la Métropole 

Européenne de Lille. 



Article 8 : Résiliation : 
 

Si les relations contractuelles ne peuvent convenablement se poursuivre, la convention est résiliée 

de plein droit. La date de résiliation et ses conséquences financières sont déterminées par accord 

entre les parties ou, à défaut d’accord, par décision judiciaire. En cas de force majeure (événement 

imprévisible, irrésistible et extérieur aux parties), les parties s’efforcent de trouver une solution 

permettant d’assurer la continuité de leurs relations contractuelles. La résiliation n'est pas encourue 

en cas de force majeure. 

En cas de faute particulièrement grave ou en cas de manquements graves et répétés, par l'une des 

parties à ses obligations contractuelles, l'autre partie peut prononcer la résiliation de la présente 

convention, par décision de son assemblée délibérante. 

La résiliation pour faute est précédée d'une mise en demeure dûment motivée et notifiée par 

l'Exécutif de la partie qui l’a prononcée, fixant un délai maximum à la partie défaillante pour remplir 

ses obligations. 

Les notifications faites au titre de la présente convention sont envoyées par lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

Les conséquences financières de la résiliation pour faute sont supportées par la partie défaillante, 

par accord entre les parties ou par décision judiciaire. 

La commune de Wervicq-Sud peut également prononcer la résiliation de la présente convention en 

cas de radiation ou de non renouvellement de l’habilitation du crématorium concerné, visée à 

l’article L.2223-41 du CGCT. 

La résiliation est de plein droit en cas d’interruption totale du service géré par l’une ou l’autre des 

parties. 

Les conséquences financières de cette résiliation sont déterminées dans les conditions de la 

résiliation pour faute. 

 

 
Article 9 : Election de domicile : 

 

La commune de Wervicq-Sud élit domicile à Lille à l’Hôtel de Ville, 53 rue Gabriel Péri - 59117. 

La Métropole Européenne de Lille élit domicile au 2, boulevard des Cités Unies - CS 70043 - 59040 

Lille Cedex. 

 

 
Article 10 : Règlement des litiges : 

 

Si un différend survient entre la commune et la MEL, ce différend sera réglé entre les parties sur la 

base des solutions admises en droit des contrats privés. 

Si la procédure amiable échoue, chacune des parties pourra porter le différend devant la juridiction 

civile territorialement compétente. 

 

 
 
 
 
 
 
 



Article 11 : Document annexe : 

Tarif des crémations applicable au 1er janvier 2025. 
 

 
 
 

Lille, le 

Pour le Président                                                                    Le Maire de la Commune 

de la Métropole Européenne de Lille                                 de Wervicq-Sud                      

Vice-Président 

 
 
 
 
 

Christian MATHON                                                                 David HEIREMANS 
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25-DD-1117 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LYS-LEZ-LANNOY - 

RESTES DES CORPS EXHUMES DES SEPULTURES REPRISES PAR LA COMMUNE - 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n°25-A-0302 du 16 
octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération 24-C-0465 du conseil lors de la séance du 20 décembre 2024 
fixant la grille tarifaire des crématoriums. 

 
Considérant que la convention prendra effet au 1er janvier 2026, date de son 
renouvellement pour une durée de quatre années ; que la commune devra informer 
la Métropole européenne de Lille (MEL) de sa décision de reconduire la convention 
au plus tard trois mois avant le terme contractuel ; 
 
Considérant qu'en contrepartie du service fourni, la commune versera 
mensuellement à la MEL (SPIC Crématoriums) une redevance calculée en fonction 
du nombre d'opérations sur la base du barème en vigueur, fixé par le Conseil 
Métropolitain pour l'ensemble des prestations assurées par des crémations ; 
 





 
   25-DD-1117 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 
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Considérant qu’il convient de conclure la convention avec la commune de Lys-lez-
Lannoy.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure la convention entre la commune de Lys-lez-Lannoy 
et la Métropole Européenne de Lille pour une durée de 4 ans à compter du 
1er janvier 2026, date de son renouvellement ; 

Article 2. D’imputer les recettes aux crédits inscrits au budget annexe 
Crématoriums en section fonctionnement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



CONVENTION 
 

POUR LA CREMATION DES RESTES DE CORPS EXHUMES 
 

DES SEPULTURES REPRISES PAR LA COMMUNE  

LYS-LEZ-LANNOY 
 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AU 01/01/2026 
 
 
 
 

 

Entre : 
 

La Commune de Lys-Lez-Lannoy (59390), sise à l'Hôtel de Ville, 31 Rue Jean Baptiste Lebas, 

désignée, ci- après, la "Commune" représentée par Charles-Alexandre PROKOPOWICZ, Maire, 

agissant en application d'une délibération du Conseil Municipal en date du 10/12/2025. 

d'une part, 

Et : 
 

La Métropole Européenne de Lille (MEL), sise 2 boulevard des Cités Unies - CS 70043 - 59040 Lille 

Cedex, représentée par Damien CASTELAIN, Président, agissant en application de la décision directe 

XXXX du XXXX 2025. 

d'autre part. 

I – Il est exposé ce qui suit : 
 

A la suite de la reprise administrative de sépultures, les restes de corps exhumés desdites sépultures 

peuvent faire l'objet d'une crémation dans les conditions prévues à l'article L 2223-4 du CGCT. 

La Commune de Lys-Lez-Lannoy a fait connaître, via un mail en date du 5 août 2025, son souhait de 

recourir au service des crématoriums de la Métropole Européenne de Lille, pour pratiquer ce type  de 

crémation. 

Par la décision directe XXXX du XXXX 2025, le Président de la Métropole a accepté la demande émanant 

de la commune désignée ci-dessus portant sur cet objet. 

De ce fait, les parties à la présente convention se sont rapprochées afin de définir précisément les 

modalités techniques, administratives et financières de ces opérations de crémation. 

II – En conséquence, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Article 1 : Objet : 
 

Par la présente convention, la Ville de Lys-Lez-Lannoy confie à la MEL, qui l'accepte, la mission 

de  procéder à la crémation des restes des corps exhumés des sépultures situées dans le ou les 

cimetière(s) géré(s) par la Commune de Lys-Lez-Lannoy et ayant fait préalablement l'objet 

d'une procédure de reprise administrative, conformément aux dispositions du CGCT. 

Ces opérations de crémation s'effectuent, en outre, dans le respect des règlements intérieurs 

applicables aux crématoriums métropolitains mentionnés à l'article 2.2. 



Article 2 : Coordonnées administratives de la Commune productrice et de la collectivité publique 

gestionnaire de crématoriums dans le périmètre de la Métropole Européenne de Lille : 
 

2.1 Commune productrice : 
 

Commune de Lys-Lez-Lannoy 

Hôtel de Ville 

31 Rue Jean Baptiste Lebas  

59390 Lys-Lez-Lannoy 

Téléphone : 03.20.75.27.07 

Adresse électronique : etat-civil@mairie-lyslezlannoy.com 

 
 

2.2 Personne publique gestionnaire de crématoriums sur le territoire de la Métropole Européenne de 

Lille : 
 

Métropole Européenne de Lille, sise 2 boulevard des Cités Unies - CS 70043 - 59040 Lille Cedex, 

gestionnaire d'un Service Public Industriel et Commercial (SPIC) regroupant l'exploitation de deux 

crématoriums sis respectivement à : 

- Herlies (59134), 

Route Nationale 41, la Maladrerie, 

Téléphone : 03.20.88.75.50 

Fax : 03.20.88.75.59 Adresse électronique : crema-herlies@lillemetropole.fr  

- Wattrelos (59150), 

316, rue de Leers, 

Téléphone : 03.20.02.74.74 

Fax : 03.20.02.25.99 

Adresse électronique : crema-wattrelos@lillemetropole.fr 
 
 
 

Article 3 : Prise d'effet et durée de la convention : 
 

La présente convention est conclue pour une durée de quatre ans à compter du 01/01/2026.  Au plus 

tard trois (3) mois avant la date d’expiration de la convention, la ville indique par tout moyen écrit 

(mail ou courrier) à la MEL, sa décision de reconduire ou non la présente convention. 

 

 
Article 4 : Caractéristiques des cercueils ou des boîtes à ossements – Modalités de transport et de 

réception : 
 

4.1 Dans le cadre de la mission qu'elle confie à la MEL, la Ville de Lys-Lez-Lannoy s'oblige 

à  appliquer l'ensemble des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, visées au CGCT 

relatives à la police des opérations funéraires concernant notamment : 

- Les exhumations, 

- Les transports après mise en bière, 

- La conformité des véhicules de transport, 

- La crémation, 

- Les caractéristiques des cercueils ou des boîtes à ossements notamment par rapport aux spécificités 

mailto:etat-civil@mairie-lyslezlannoy.com
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de la crémation visées à l'article R 2213-25 du CGCT, 
 
 

4.2 Les restes des corps exhumés des sépultures reprises par la Ville de Lys-Lez-Lannoy dans 

les  conditions mentionnées ci-dessus sont placés dans des cercueils ou des boîtes à ossements dont 

les  caractéristiques sont soumises aux dispositions de l'article R 2213-25 du CGCT. 

Les cercueils ou les boîtes à ossements doivent être conformes aux normes de la crémation. Ils (elles) 

doivent être en bois tendre d'une épaisseur de 18 mm minimum après finition et comporter une 

garniture étanche et biodégradable. Les cercueils ou les boîtes à ossements sont pourvus de poignées 

sublimables en nombre suffisant afin de permettre le portage dans des conditions de décence et de 

sécurité conformes à la législation du travail. En outre, ils (elles) ne doivent pas contenir d'objets 

métalliques ou en verre ou de matériaux non sublimables, de liquides volatiles, ni de déchets qui ne 

présentent pas le caractère de restes de corps humains. 

 

Il ne peut être fait usage d'un mélange désinfectant comportant de la poudre de tan ou du charbon 

pulvérisé. 

Il est spécifié que la Commune de Lys-Lez-Lannoy fait son affaire de l'élimination des débris de 

cercueils, des terres et autres matériaux provenant de ses cimetières dans les conditions de la 

réglementation en vigueur. 

Les cercueils ou les boîtes à ossements doivent respecter les dimensions suivantes : 
 

DIMENSIONS MAXIMUM MINIMUM 

Longueur 
Largeur 
Hauteur 

2 000 mm 
770 mm 

570 mm 

900 mm 
385 mm 

--- 

 

Ces dimensions pourront être modifiées en fonction de l’évolution des caractéristiques techniques 

des appareils de crémation susceptibles d’équiper par la suite les crématoriums métropolitains. 

La Commune transmet au responsable du crématorium, avant la date de prise d'effet de la présente 

convention, les caractéristiques précises (matériaux, dimensions etc…) des cercueils ou des boîtes à 

ossements qu'elle entend utiliser pour l'ensemble des opérations de crémation, objet de la présente 

convention afin de permettre à la MEL de vérifier notamment la compatibilité de ces derniers avec le 

fonctionnement des fours. La Ville Neuville-en-Ferrain produit, à ce titre, les justificatifs techniques 

appropriés et s'engage à répondre à toute demande d'information ou produire toute pièce 

complémentaire sur simple demande du responsable du crématorium. 

Le poids des restes mortels placés dans chaque cercueil ou boîte à ossements ne doit pas dépasser 

80 kg. 

Les cercueils ou boîtes à ossements peuvent regrouper les restes de plusieurs défunts sous la 

responsabilité de l'autorité ayant fait procéder aux exhumations. 

Chaque cercueil ou boîte à ossements doit porter le nom de la Commune et être numéroté(e) en 

concordance avec les indications portées sur l'autorisation de crémation visée à l'article 4.6. 

Tout cercueil ou boîte à ossements non conforme aux dispositions du présent article sera refusé par 

le responsable du crématorium et il pourra être fait application des dispositions de l'article 5.4. 



4.3 Afin de garantir la sécurité des installations de crémation, la Commune doit s'assurer que 

les restes des corps exhumés ne contiennent pas de prothèse renfermant des radioéléments artificiels 

et notamment celles fonctionnant au moyen d'une pile ; dans l'affirmative, elle doit faire procéder à 

leur retrait. 

La Commune fournit au responsable du crématorium, selon les modalités mentionnées à l'article 5, 

un certificat établi par un médecin ou un thanatopracteur ou une copie du certificat médical produit 

lors de la déclaration de décès attestant de l'absence de prothèse à pile ou de sa récupération. A 

défaut, le Maire de la Ville de Lys-Lez-Lannoy ayant ordonné l'exhumation établit ce certificat sous sa 

propre responsabilité. Cette attestation peut être portée sur l'autorisation de crémation visée à 

l'article 4.6. 

4.4 En cas d'incident ou d'accident lors de la crémation résultant de l'inobservation par la 

Commune de ses obligations contractuelles, celle-ci supportera toutes les conséquences pécuniaires 

des dommages occasionnés. 

4.5 Le transport des cercueils ou des boîtes d'ossements renfermant les restes des corps 

exhumés dans les conditions visées à la présente convention doit faire l'objet d'une déclaration du 

Maire du lieu d'exhumation dans le cas où ce dernier est différent du lieu de crémation. 

La déclaration municipale précise notamment : 

- Le numéro du cercueil ou de la boîte d'ossements ; 

- L'identité du ou des défunt(s) dont les restes ont été placés dans les cercueils ou les boîtes 

d'ossements, à défaut la désignation de la sépulture de laquelle les restes mortels ont été exhumés ; 

(1) 

- Le lieu d'exhumation ; 

- La date d'exhumation. 

(1) ces éléments doivent être en concordance avec les indications portées sur l'autorisation de 

crémation visée à l'article 4.6. 

La déclaration de transport peut être individualisée par cercueil ou boîtes d'ossements ou collective 

en cas de pluralité de cercueils ou de boîtes d'ossements à transporter. Elle accompagne les cercueils 

ou les boîtes d'ossements jusqu'au crématorium. 

4.6 Le Maire de Lys-Lez-Lannoy établit une autorisation de crémation des restes de corps 

humains exhumés des sépultures ayant fait l'objet d'une reprise administrative. Cette autorisation      

peut être individualisée par cercueil ou boîte d'ossements ou collective en cas de pluralité de 

cercueils ou de boîtes d'ossements à incinérer. En toute hypothèse, elle doit mentionner au 

minimum les renseignements énumérés à l'article 4.5. 

Cette autorisation est transmise au responsable du crématorium selon les modalités mentionnées ci- 

dessous. 

4.7 Le responsable du crématorium consigne sur un registre, sur support papier ou 

informatisé, notamment les informations suivantes : 

- Date d'arrivée du ou des cercueil(s) ou de la ou des boîte(s) d'ossements au crématorium ; 

- Commune productrice ; 

- Date d'exhumation ; 

- Identification de chaque cercueil ou de chaque boîte d'ossements telle que mentionnée sur 



l'autorisation municipale de crémation visée à l'article 4.6 ; 

- Date et heure de crémation. 
 

 
Article 5 : Modalités de la crémation : 

 

5.1 Sauf cas de force majeure, le responsable du crématorium fait procéder à la crémation 

des cercueils ou des boîtes d'ossements dûment identifié(e)s dans les conditions de traçabilité 

prévues à l'article 4 et dans un délai maximum de 24 heures suivant la date de prise en charge 

desdits cercueils ou boîtes d'ossements fixée dans les conditions ci-dessous. 

La crémation des restes de corps exhumés des sépultures visées à la présente convention s’effectue 

en dehors des horaires d’ouverture du crématorium au public ou aux heures « creuses » et en tout 

état de cause, dans le respect du règlement intérieur dudit établissement. 

La crémation des restes de corps humains exhumés des sépultures ayant fait l'objet d'une reprise 

administrative par la Commune de Lys-Lez-Lannoy s'effectue au crématorium métropolitain sis à 

Wattrelos, à l'adresse mentionnée à l'article 2.2. 

En cas d'arrêt momentané des installations de ce crématorium de référence ou pour toute autre 

cause d'indisponibilité de cet établissement, le responsable du crématorium de référence peut 

proposer à la Commune de procéder aux opérations de crémation au crématorium métropolitain de 

Herlies situé à l'adresse indiquée à l'article 2.2. 

5.2 Les modalités de réception des cercueils ou des boîtes d'ossements au crématorium sont 

fixées dans le respect des clauses de la présente convention par le responsable dudit établissement 

en concertation avec la Commune, compte tenu des horaires et des contraintes de fonctionnement 

du service. En tout état de cause, la Commune doit s'assurer auprès du responsable du crématorium 

de la possibilité de procéder à la crémation des restes de corps dans un délai de 48 heures au 

maximum après exhumation. 

A ce titre, les deux parties à la présente convention s'informent mutuellement de leur organisation 

interne inhérente au respect des dispositions de la présente convention. Ils indiquent le nom d'un 

interlocuteur dans ce domaine et communiquent tout changement éventuel. 

La Commune transmet, par tout moyen, au responsable du crématorium de référence, un calendrier 

prévisionnel des apports et du nombre de cercueils ou de boîtes d'ossements à incinérer à J – 7 au 

minimum, non compris les dimanches et jours fériés. 

Les jours et heures de réception des cercueils ou des boîtes d'ossements sont définitivement arrêtés 

par le responsable du crématorium, en liaison avec la Commune dans le respect des dispositions du 

présent article. 

Le calendrier définitif est confirmé en temps voulu par tout moyen à la Commune par le responsable 

du crématorium. Cette dernière s'oblige à respecter le calendrier arrêté. 

D'une manière générale, la réception des cercueils ou des boîtes d'ossements s'effectue les jours 

ouvrés pendant les heures d'ouverture du crématorium au public en début de matinée. 

La Commune fournit, en temps voulu, toutes les informations nécessaires au transporteur qu'elle a 

désigné. Elle transmet les coordonnées de ce transporteur à la MEL et signale tout changement 

éventuel. 



Elle remet à ce transporteur, le cas échéant, les autorisations de crémation visées à l'article 4.6 et les 

autres documents mentionnés aux articles 4.3 et 4.5. Ceux-ci accompagnent les cercueils ou les boîtes 

d'ossements jusqu'au crématorium. 

En outre, elle adresse préalablement, par tout moyen, l'ensemble de ces documents au responsable 

du crématorium, au plus tard un (1) jour ouvré avant la date fixée pour la réception des cercueils ou 

des boîtes d'ossements audit crématorium. 

L'inobservation de toutes ou partie des dispositions mentionnées au présent article par la Commune 

entraînera le refus de prise en charge des cercueils ou des boîtes d'ossements par le responsable du 

crématorium. 

5.3 En cas de refus de prise en charge, le responsable du crématorium en informe la 

commune sans délai, par tout moyen, et adresse un rapport écrit dûment justifié et signé. 

5.4 En cas de refus de prise en charge par la MEL des cercueils ou des boîtes d'ossements 

pour des raisons d’hygiène, il peut être recouvré, à titre de dédommagement, à l'encontre des 

communes défaillantes, 10 % du montant de la redevance qui aurait dû être perçue dans les 

conditions de la tarification en vigueur, pour chaque opération de crémation non effectuée. 

 

 
Article 6 : Destination des cendres : 

 

6.1 Les cendres issues de la crémation des restes mortels visés à la présente convention sont 

remises dans des urnes, (le cas échéant, cendriers sans enveloppe de présentation), de dimensions 

appropriées fournies par la commune dans les conditions ci-dessous. 

La date et l'heure de la remise des cendres à la Commune sont fixées par le responsable du 

crématorium lors de l'arrêté du calendrier définitif de réception des cercueils ou des boîtes 

d'ossements visé à l'article 5.2 ainsi que le nombre d’urnes de dimensions appropriées que la 

Commune doit fournir au crématorium afin de procéder au recueil des cendres. 

S'il apparaît à l'issue de la crémation que le nombre d’urnes s'avère insuffisant, la Commune s'engage 

à fournir, sans délai, sur simple demande du responsable du crématorium, des urnes supplémentaires 

pour assurer le recueil des cendres dans des conditions décentes. 

Les urnes contenant les cendres des restes de corps crématisés restitués à la Commune portent le 

nom de la Commune de provenance, l'identification de la sépulture et des défunts tels que mentionnés 

sur l'autorisation de crémation visée à l'article 4.6 ainsi que le nom du crématorium et le numéro de 

crémation. 

La Commune autorise si nécessaire, sous son entière responsabilité, le responsable du crématorium à 

rassembler les cendres des restes mortels de plusieurs corps dans une même urne. 

6.2 Les urnes sont livrées au crématorium par la Commune en nombre suffisant au moment 

de la prise en charge des cercueils ou des boîtes d'ossements fixée dans les conditions définies à 

l'article 5. 

Les urnes fournies par les communes doivent, au minimum, être pourvues d'un couvercle assorti de 

système de fixation et d'une étiquette portant le nom de la Commune et un emplacement réservé à 

l'administration du crématorium pour y porter les indications figurant à l'article 6.1 lui incombant. Les 

dispersoirs seront refusés ainsi que tout réceptacle susceptible de porter atteinte à la décence et    au 

respect dû aux morts. 



La Commune de Lys-Lez-Lannoy communique au responsable du Crématorium, avant la date de prise 

d'effet de la présente convention, les caractéristiques des urnes qu'elle entend utiliser (dimensions, 

dispositif de fermeture, etc…). 

6.3 A défaut par la Commune de se conformer aux dispositions définies ci-dessus, le 

responsable du crématorium peut refuser la prise en charge des cercueils ou des boîtes d'ossements 

en vue de leur crémation. En ce cas, l'indemnité mentionnée à l'article 5.4 peut être recouvrée à 

l'encontre de la Commune défaillante. 

6.4 Les urnes sont remises après chaque crémation dans les conditions définies ci-dessus à 

un représentant de la Commune dûment mandaté à cet effet par celle-ci. Le mandataire de la 

Commune doit présenter, sur simple demande du responsable du crématorium, son pouvoir lors de 

la reprise des cendriers. Il signe le procès-verbal de reprise d'urne. 

Sans préjudice des dispositions mentionnées ci-dessus, dans l'hypothèse où la Commune entend 

désigner une personne physique comme mandataire permanent, elle communique au responsable 

du Crématorium son identité avant la date de prise d'effet de la présente convention et, le cas 

échéant, à chaque changement. 

Au-delà d’un délai de un (1) an courant à compter de la date de la crémation desdits cercueils ou 

boîtes d’ossements, les cendres contenues dans les urnes non reprises par la Commune seront 

dispersées dans les emplacements spécialement aménagés à cet effet les plus proches du 

crématorium de référence ; les frais en résultant (redevance de dispersion des cendres, frais de 

transport, etc…) seront, en ce cas, en totalité, à la charge de la Commune défaillante. 
 

 
Article 7 : Dispositions financières : 

 

Le tarif des crémations applicable aux restes de corps humains exhumés par la Commune dans les 

conditions mentionnées à la présente convention est fixé, à la date de prise d'effet de celle-ci, 

conformément à la délibération du Conseil de la Métropole en date du 20 décembre 2024, figurant 

en annexe de la présente convention. 

Le tarif applicable à ces crémations peut être revu à la hausse ou à la baisse par délibération de cette 

même assemblée à son initiative. 

La MEL informe la commune, par écrit, de toute modification. 

En cas de création de redevances ou d'impôts frappant les recettes issues de ces opérations de 

crémation, l'incidence de ceux-ci est automatiquement incorporée dans les tarifs sur simple avis, par 

lettre, par la partie la plus diligente. 

Le régisseur du crématorium émet, en fin de mois, une facture d’un montant égal aux sommes dues 

par la Commune pour les opérations de crémation effectuées au cours du mois écoulé et, le cas 

échéant, au titre des indemnités prévues par la présente convention. Le règlement est à effectuer sur 

le compte du régisseur dans un délai de 30 jours. 

A défaut de paiement au-delà de cette échéance, un titre de recette est émis à l’encontre de la 

commune, et le règlement est effectué directement auprès de la Trésorerie de la Métropole 

Européenne de Lille. 



Article 8 : Résiliation : 
 

Si les relations contractuelles ne peuvent convenablement se poursuivre, la convention est résiliée 

de plein droit. La date de résiliation et ses conséquences financières sont déterminées par accord 

entre les parties ou, à défaut d’accord, par décision judiciaire. En cas de force majeure (événement 

imprévisible, irrésistible et extérieur aux parties), les parties s’efforcent de trouver une solution 

permettant d’assurer la continuité de leurs relations contractuelles. La résiliation n'est pas encourue 

en cas de force majeure. 

En cas de faute particulièrement grave ou en cas de manquements graves et répétés, par l'une des 

parties à ses obligations contractuelles, l'autre partie peut prononcer la résiliation de la présente 

convention, par décision de son assemblée délibérante. 

La résiliation pour faute est précédée d'une mise en demeure dûment motivée et notifiée par 

l'Exécutif de la partie qui l’a prononcée, fixant un délai maximum à la partie défaillante pour remplir 

ses obligations. 

Les notifications faites au titre de la présente convention sont envoyées par lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

Les conséquences financières de la résiliation pour faute sont supportées par la partie défaillante, 

par accord entre les parties ou par décision judiciaire. 

La Commune de Lys-Lez-Lannoy peut également prononcer la résiliation de la présente convention 

en cas de radiation ou de non renouvellement de l’habilitation du crématorium concerné, visée à 

l’article L.2223-41 du CGCT. 

La résiliation est de plein droit en cas d’interruption totale du service géré par l’une ou l’autre des 

parties. 

Les conséquences financières de cette résiliation sont déterminées dans les conditions de la 

résiliation pour faute. 

 

 
Article 9 : Election de domicile : 

 

La Commune de Lys-Lez-Lannoy élit domicile à Lys-Lez-Lannoy (59390) Hôtel de Ville, 31 Rue Jean 
Baptiste Lebas. 

La Métropole Européenne de Lille élit domicile au 2, boulevard des Cités Unies - CS 70043 - 59040 

Lille Cedex. 

 

 
Article 10 : Règlement des litiges : 

 

Si un différend survient entre la Commune et la MEL, ce différend sera réglé entre les parties sur la 

base des solutions admises en droit des contrats privés. 

Si la procédure amiable échoue, chacune des parties pourra porter le différend devant la juridiction 

civile territorialement compétente. 

 
Article 11 : Document annexe : 

Tarif des crémations applicable au 1er janvier 2025. 
 

 
 
 



Lille, le 

Pour le Président                                                                    Le Maire de la Commune 

de la Métropole Européenne de Lille                                 de Lys-Lez-Lannoy 

              Vice-Président 

 
 
 
 
 

Christian MATHON                                                                 Charles-Alexandre PROKOPOWICZ 
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25-DD-1118 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
NEUVILLE-EN-FERRAIN - 

RESTES DE CORPS EXHUMES DES SEPULTURES REPRISES PAR LA COMMUNE - 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n°25-A-0302 du 16 
octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0465 du Conseil lors de la séance du 20 décembre 2024 
fixant la grille tarifaire des crématoriums. 

 
Considérant que le renouvellement de la convention avec la commune de Neuville-
en-Ferrain, que celle-ci ne présentera pas de modifications notables par rapport aux 
accords actuels ; 
 
Considérant que la convention prendra effet à la date de sa notification pour une 
durée de 4 ans ;  
 
Considérant que la commune devra informer la Métropole Européenne de Lille (MEL) 
de sa décision de reconduire la convention au plus tard 3 mois avant le terme 
contractuel ;  
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Considérant qu'en contrepartie du service fourni, la commune versera 
mensuellement à la MEL (spic Crématoriums) une redevance calculée en fonction du 
nombre d'opérations sur la base du barème en vigueur, fixé par le Conseil 
métropolitain pour l'ensemble des prestations assurées par des crémations ; 
 
Considérant qu’il convient de conclure la convention avec la commune de Neuville-
en-Ferrain. 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure la convention entre la commune de Neuville-en-
Ferrain et la Métropole Européenne de Lille pour une durée de 4 ans à 
compter de sa date de notification ; 

Article 2. D’imputer les recettes aux crédits à inscrire au budget annexe 
Crématoriums en section fonctionnement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



CONVENTION 
 

POUR LA CREMATION DES RESTES DE CORPS EXHUMES 
 

DES SEPULTURES REPRISES PAR LA COMMUNE  

NEUVILLE-EN-FERRAIN 
 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AU 01/01/2026 
 
 
 
 

 

Entre : 
 

La Commune de Neuville-en-Ferrain (59960), sise à l'Hôtel de Ville, 1 Place du Général de Gaulle, 

désignée, ci- après, la "Commune" représentée par Marie TONNERRE-DESMET, Maire, agissant en 

application d'une délibération du Conseil Municipal en date du 16 octobre 2025. 

d'une part, 

Et : 
 

La Métropole Européenne de Lille (MEL), sise 2 boulevard des Cités Unies - CS 70043 - 59040 Lille 

Cedex, représentée par Damien CASTELAIN, Président, agissant en application de la décision directe 

XXXX du XXXX 2025. 

d'autre part. 

I – Il est exposé ce qui suit : 
 

A la suite de la reprise administrative de sépultures, les restes de corps exhumés desdites sépultures 

peuvent faire l'objet d'une crémation dans les conditions prévues à l'article L 2223-4 du CGCT. 

La Commune de Neuville-en-Ferrain a fait connaître, via un mail en date du 2 septembre 2025, son 

souhait de recourir au service des crématoriums de la Métropole Européenne de Lille, pour pratiquer 

ce type  de crémation. 

Par la décision directe XXXX du XXXX 2025, le Président de la Métropole a accepté la demande émanant 

de la commune désignée ci-dessus portant sur cet objet. 

De ce fait, les parties à la présente convention se sont rapprochées afin de définir précisément les 

modalités techniques, administratives et financières de ces opérations de crémation. 

II – En conséquence, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Article 1 : Objet : 
 

Par la présente convention, la Ville de Neuville-en-Ferrain confie à la MEL, qui l'accepte, la 

mission de procéder à la crémation des restes des corps exhumés des sépultures situées dans 

le ou les cimetière(s) géré(s) par la Commune de Neuville-en-Ferrain et ayant fait 

préalablement l'objet d'une procédure de reprise administrative, conformément aux 

dispositions du CGCT. 

Ces opérations de crémation s'effectuent, en outre, dans le respect des règlements intérieurs 

applicables aux crématoriums métropolitains mentionnés à l'article 2.2. 



Article 2 : Coordonnées administratives de la Commune productrice et de la collectivité publique 

gestionnaire de crématoriums dans le périmètre de la Métropole Européenne de Lille : 
 

2.1 Commune productrice : 
 

Commune de Neuville-en-Ferrain 

Hôtel de Ville 

1 Place du Général de Gaulle 

59960 Neuville-en-Ferrain 

Téléphone : 03.20.11.67.00 

Adresse électronique : BEGHIN Caroline cbeghin@neuville-en-ferrain.fr 

 
 

2.2 Personne publique gestionnaire de crématoriums sur le territoire de la Métropole Européenne de 

Lille : 
 

Métropole Européenne de Lille, sise 2 boulevard des Cités Unies - CS 70043 - 59040 Lille Cedex, 

gestionnaire d'un Service Public Industriel et Commercial (SPIC) regroupant l'exploitation de deux 

crématoriums sis respectivement à : 

- Herlies (59134), 

Route Nationale 41, la Maladrerie, 

Téléphone : 03.20.88.75.50 

Fax : 03.20.88.75.59 Adresse électronique : crema-herlies@lillemetropole.fr  

- Wattrelos (59150), 

316, rue de Leers, 

Téléphone : 03.20.02.74.74 

Fax : 03.20.02.25.99 

Adresse électronique : crema-wattrelos@lillemetropole.fr 
 
 
 

Article 3 : Prise d'effet et durée de la convention : 
 

La présente convention est conclue pour une durée de quatre ans à compter du 01/01/2026.  Au plus 

tard trois (3) mois avant la date d’expiration de la convention, la ville indique par tout moyen écrit 

(mail ou courrier) à la MEL, sa décision de reconduire ou non la présente convention. 

 

 
Article 4 : Caractéristiques des cercueils ou des boîtes à ossements – Modalités de transport et de 

réception : 
 

4.1 Dans le cadre de la mission qu'elle confie à la MEL, la Ville de Neuville-en-Ferrain 

s'oblige à  appliquer l'ensemble des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, visées 

au CGCT relatives à la police des opérations funéraires concernant notamment : 

- Les exhumations, 

- Les transports après mise en bière, 

- La conformité des véhicules de transport, 

- La crémation, 

- Les caractéristiques des cercueils ou des boîtes à ossements notamment par rapport aux spécificités 

mailto:cbeghin@neuville-en-ferrain.fr
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de la crémation visées à l'article R 2213-25 du CGCT, 
 
 

4.2 Les restes des corps exhumés des sépultures reprises par la Ville de Neuville-en-Ferrain 

dans les conditions mentionnées ci-dessus sont placés dans des cercueils ou des boîtes à ossements 

dont les caractéristiques sont soumises aux dispositions de l'article R 2213-25 du CGCT. 

Les cercueils ou les boîtes à ossements doivent être conformes aux normes de la crémation. Ils (elles) 

doivent être en bois tendre d'une épaisseur de 18 mm minimum après finition et comporter une 

garniture étanche et biodégradable. Les cercueils ou les boîtes à ossements sont pourvus de poignées 

sublimables en nombre suffisant afin de permettre le portage dans des conditions de décence et de 

sécurité conformes à la législation du travail. En outre, ils (elles) ne doivent pas contenir d'objets 

métalliques ou en verre ou de matériaux non sublimables, de liquides volatiles, ni de déchets qui ne 

présentent pas le caractère de restes de corps humains. 

 

Il ne peut être fait usage d'un mélange désinfectant comportant de la poudre de tan ou du charbon 

pulvérisé. 

Il est spécifié que la Commune de Neuville-en-Ferrain fait son affaire de l'élimination des débris de 

cercueils, des terres et autres matériaux provenant de ses cimetières dans les conditions de la 

réglementation en vigueur. 

Les cercueils ou les boîtes à ossements doivent respecter les dimensions suivantes : 
 

DIMENSIONS MAXIMUM MINIMUM 

Longueur 
Largeur 
Hauteur 

2 000 mm 
770 mm 

570 mm 

900 mm 
385 mm 

--- 

 

Ces dimensions pourront être modifiées en fonction de l’évolution des caractéristiques techniques 

des appareils de crémation susceptibles d’équiper par la suite les crématoriums métropolitains. 

La Commune transmet au responsable du crématorium, avant la date de prise d'effet de la présente 

convention, les caractéristiques précises (matériaux, dimensions etc…) des cercueils ou des boîtes à 

ossements qu'elle entend utiliser pour l'ensemble des opérations de crémation, objet de la présente 

convention afin de permettre à la MEL de vérifier notamment la compatibilité de ces derniers avec le 

fonctionnement des fours. La Ville Neuville-en-Ferrain produit, à ce titre, les justificatifs techniques 

appropriés et s'engage à répondre à toute demande d'information ou produire toute pièce 

complémentaire sur simple demande du responsable du crématorium. 

Le poids des restes mortels placés dans chaque cercueil ou boîte à ossements ne doit pas dépasser 

80 kg. 

Les cercueils ou boîtes à ossements peuvent regrouper les restes de plusieurs défunts sous la 

responsabilité de l'autorité ayant fait procéder aux exhumations. 

Chaque cercueil ou boîte à ossements doit porter le nom de la Commune et être numéroté(e) en 

concordance avec les indications portées sur l'autorisation de crémation visée à l'article 4.6. 

Tout cercueil ou boîte à ossements non conforme aux dispositions du présent article sera refusé par 

le responsable du crématorium et il pourra être fait application des dispositions de l'article 5.4. 



4.3 Afin de garantir la sécurité des installations de crémation, la Commune doit s'assurer que 

les restes des corps exhumés ne contiennent pas de prothèse renfermant des radioéléments artificiels 

et notamment celles fonctionnant au moyen d'une pile ; dans l'affirmative, elle doit faire procéder à 

leur retrait. 

La Commune fournit au responsable du crématorium, selon les modalités mentionnées à l'article 5, 

un certificat établi par un médecin ou un thanatopracteur ou une copie du certificat médical produit 

lors de la déclaration de décès attestant de l'absence de prothèse à pile ou de sa récupération. A 

défaut, le Maire de la Ville de Neuville-en-Ferrain ayant ordonné l'exhumation établit ce certificat 

sous sa propre responsabilité. Cette attestation peut être portée sur l'autorisation de crémation visée 

à l'article 4.6. 

4.4 En cas d'incident ou d'accident lors de la crémation résultant de l'inobservation par la 

Commune de ses obligations contractuelles, celle-ci supportera toutes les conséquences pécuniaires 

des dommages occasionnés. 

4.5 Le transport des cercueils ou des boîtes d'ossements renfermant les restes des corps 

exhumés dans les conditions visées à la présente convention doit faire l'objet d'une déclaration du 

Maire du lieu d'exhumation dans le cas où ce dernier est différent du lieu de crémation. 

La déclaration municipale précise notamment : 

- Le numéro du cercueil ou de la boîte d'ossements ; 

- L'identité du ou des défunt(s) dont les restes ont été placés dans les cercueils ou les boîtes 

d'ossements, à défaut la désignation de la sépulture de laquelle les restes mortels ont été exhumés ; 

(1) 

- Le lieu d'exhumation ; 

- La date d'exhumation. 

(1) ces éléments doivent être en concordance avec les indications portées sur l'autorisation de 

crémation visée à l'article 4.6. 

La déclaration de transport peut être individualisée par cercueil ou boîtes d'ossements ou collective 

en cas de pluralité de cercueils ou de boîtes d'ossements à transporter. Elle accompagne les cercueils 

ou les boîtes d'ossements jusqu'au crématorium. 

4.6 Le Maire de Neuville-en-Ferrain établit une autorisation de crémation des restes de 

corps humains exhumés des sépultures ayant fait l'objet d'une reprise administrative. Cette 

autorisation      peut être individualisée par cercueil ou boîte d'ossements ou collective en cas de 

pluralité de cercueils ou de boîtes d'ossements à incinérer. En toute hypothèse, elle doit 

mentionner au minimum les renseignements énumérés à l'article 4.5. 

Cette autorisation est transmise au responsable du crématorium selon les modalités mentionnées ci- 

dessous. 

4.7 Le responsable du crématorium consigne sur un registre, sur support papier ou 

informatisé, notamment les informations suivantes : 

- Date d'arrivée du ou des cercueil(s) ou de la ou des boîte(s) d'ossements au crématorium ; 

- Commune productrice ; 

- Date d'exhumation ; 

- Identification de chaque cercueil ou de chaque boîte d'ossements telle que mentionnée sur 



l'autorisation municipale de crémation visée à l'article 4.6 ; 

- Date et heure de crémation. 
 

 
Article 5 : Modalités de la crémation : 

 

5.1 Sauf cas de force majeure, le responsable du crématorium fait procéder à la crémation 

des cercueils ou des boîtes d'ossements dûment identifié(e)s dans les conditions de traçabilité 

prévues à l'article 4 et dans un délai maximum de 24 heures suivant la date de prise en charge 

desdits cercueils ou boîtes d'ossements fixée dans les conditions ci-dessous. 

La crémation des restes de corps exhumés des sépultures visées à la présente convention s’effectue 

en dehors des horaires d’ouverture du crématorium au public ou aux heures « creuses » et en tout 

état de cause, dans le respect du règlement intérieur dudit établissement. 

La crémation des restes de corps humains exhumés des sépultures ayant fait l'objet d'une reprise 

administrative par la Commune de Neuville-en-Ferrain s'effectue au crématorium métropolitain 

sis à Wattrelos, à l'adresse mentionnée à l'article 2.2. 

En cas d'arrêt momentané des installations de ce crématorium de référence ou pour toute autre 

cause d'indisponibilité de cet établissement, le responsable du crématorium de référence peut 

proposer à la Commune de procéder aux opérations de crémation au crématorium métropolitain de 

Herlies situé à l'adresse indiquée à l'article 2.2. 

5.2 Les modalités de réception des cercueils ou des boîtes d'ossements au crématorium sont 

fixées dans le respect des clauses de la présente convention par le responsable dudit établissement 

en concertation avec la Commune, compte tenu des horaires et des contraintes de fonctionnement 

du service. En tout état de cause, la Commune doit s'assurer auprès du responsable du crématorium 

de la possibilité de procéder à la crémation des restes de corps dans un délai de 48 heures au 

maximum après exhumation. 

A ce titre, les deux parties à la présente convention s'informent mutuellement de leur organisation 

interne inhérente au respect des dispositions de la présente convention. Ils indiquent le nom d'un 

interlocuteur dans ce domaine et communiquent tout changement éventuel. 

La Commune transmet, par tout moyen, au responsable du crématorium de référence, un calendrier 

prévisionnel des apports et du nombre de cercueils ou de boîtes d'ossements à incinérer à J – 7 au 

minimum, non compris les dimanches et jours fériés. 

Les jours et heures de réception des cercueils ou des boîtes d'ossements sont définitivement arrêtés 

par le responsable du crématorium, en liaison avec la Commune dans le respect des dispositions du 

présent article. 

Le calendrier définitif est confirmé en temps voulu par tout moyen à la Commune par le responsable 

du crématorium. Cette dernière s'oblige à respecter le calendrier arrêté. 

D'une manière générale, la réception des cercueils ou des boîtes d'ossements s'effectue les jours 

ouvrés pendant les heures d'ouverture du crématorium au public en début de matinée. 

La Commune fournit, en temps voulu, toutes les informations nécessaires au transporteur qu'elle a 

désigné. Elle transmet les coordonnées de ce transporteur à la MEL et signale tout changement 

éventuel. 



Elle remet à ce transporteur, le cas échéant, les autorisations de crémation visées à l'article 4.6 et les 

autres documents mentionnés aux articles 4.3 et 4.5. Ceux-ci accompagnent les cercueils ou les boîtes 

d'ossements jusqu'au crématorium. 

En outre, elle adresse préalablement, par tout moyen, l'ensemble de ces documents au responsable 

du crématorium, au plus tard un (1) jour ouvré avant la date fixée pour la réception des cercueils ou 

des boîtes d'ossements audit crématorium. 

L'inobservation de toutes ou partie des dispositions mentionnées au présent article par la Commune 

entraînera le refus de prise en charge des cercueils ou des boîtes d'ossements par le responsable du 

crématorium. 

5.3 En cas de refus de prise en charge, le responsable du crématorium en informe la 

commune sans délai, par tout moyen, et adresse un rapport écrit dûment justifié et signé. 

5.4 En cas de refus de prise en charge par la MEL des cercueils ou des boîtes d'ossements 

pour des raisons d’hygiène, il peut être recouvré, à titre de dédommagement, à l'encontre des 

communes défaillantes, 10 % du montant de la redevance qui aurait dû être perçue dans les 

conditions de la tarification en vigueur, pour chaque opération de crémation non effectuée. 

 

 
Article 6 : Destination des cendres : 

 

6.1 Les cendres issues de la crémation des restes mortels visés à la présente convention sont 

remises dans des urnes, (le cas échéant, cendriers sans enveloppe de présentation), de dimensions 

appropriées fournies par la commune dans les conditions ci-dessous. 

La date et l'heure de la remise des cendres à la Commune sont fixées par le responsable du 

crématorium lors de l'arrêté du calendrier définitif de réception des cercueils ou des boîtes 

d'ossements visé à l'article 5.2 ainsi que le nombre d’urnes de dimensions appropriées que la 

Commune doit fournir au crématorium afin de procéder au recueil des cendres. 

S'il apparaît à l'issue de la crémation que le nombre d’urnes s'avère insuffisant, la Commune s'engage 

à fournir, sans délai, sur simple demande du responsable du crématorium, des urnes supplémentaires 

pour assurer le recueil des cendres dans des conditions décentes. 

Les urnes contenant les cendres des restes de corps crématisés restitués à la Commune portent le 

nom de la Commune de provenance, l'identification de la sépulture et des défunts tels que mentionnés 

sur l'autorisation de crémation visée à l'article 4.6 ainsi que le nom du crématorium et le numéro de 

crémation. 

La Commune autorise si nécessaire, sous son entière responsabilité, le responsable du crématorium à 

rassembler les cendres des restes mortels de plusieurs corps dans une même urne. 

6.2 Les urnes sont livrées au crématorium par la Commune en nombre suffisant au moment 

de la prise en charge des cercueils ou des boîtes d'ossements fixée dans les conditions définies à 

l'article 5. 

Les urnes fournies par les communes doivent, au minimum, être pourvues d'un couvercle assorti de 

système de fixation et d'une étiquette portant le nom de la Commune et un emplacement réservé à 

l'administration du crématorium pour y porter les indications figurant à l'article 6.1 lui incombant. Les 

dispersoirs seront refusés ainsi que tout réceptacle susceptible de porter atteinte à la décence et    au 

respect dû aux morts. 



La Commune de Neuville-en-Ferrain communique au responsable du Crématorium, avant la date de 

prise d'effet de la présente convention, les caractéristiques des urnes qu'elle entend utiliser 

(dimensions, dispositif de fermeture, etc…). 

6.3 A défaut par la Commune de se conformer aux dispositions définies ci-dessus, le 

responsable du crématorium peut refuser la prise en charge des cercueils ou des boîtes d'ossements 

en vue de leur crémation. En ce cas, l'indemnité mentionnée à l'article 5.4 peut être recouvrée à 

l'encontre de la Commune défaillante. 

6.4 Les urnes sont remises après chaque crémation dans les conditions définies ci-dessus à 

un représentant de la Commune dûment mandaté à cet effet par celle-ci. Le mandataire de la 

Commune doit présenter, sur simple demande du responsable du crématorium, son pouvoir lors de 

la reprise des cendriers. Il signe le procès-verbal de reprise d'urne. 

Sans préjudice des dispositions mentionnées ci-dessus, dans l'hypothèse où la Commune entend 

désigner une personne physique comme mandataire permanent, elle communique au responsable 

du Crématorium son identité avant la date de prise d'effet de la présente convention et, le cas 

échéant, à chaque changement. 

Au-delà d’un délai de un (1) an courant à compter de la date de la crémation desdits cercueils ou 

boîtes d’ossements, les cendres contenues dans les urnes non reprises par la Commune seront 

dispersées dans les emplacements spécialement aménagés à cet effet les plus proches du 

crématorium de référence ; les frais en résultant (redevance de dispersion des cendres, frais de 

transport, etc…) seront, en ce cas, en totalité, à la charge de la Commune défaillante. 
 

 
Article 7 : Dispositions financières : 

 

Le tarif des crémations applicable aux restes de corps humains exhumés par la Commune dans les 

conditions mentionnées à la présente convention est fixé, à la date de prise d'effet de celle-ci, 

conformément à la délibération du Conseil de la Métropole en date du XXXXXXX, figurant en annexe 

de la présente convention. 

Le tarif applicable à ces crémations peut être revu à la hausse ou à la baisse par délibération de cette 

même assemblée à son initiative. 

La MEL informe la commune, par écrit, de toute modification. 

En cas de création de redevances ou d'impôts frappant les recettes issues de ces opérations de 

crémation, l'incidence de ceux-ci est automatiquement incorporée dans les tarifs sur simple avis, par 

lettre, par la partie la plus diligente. 

Le régisseur du crématorium émet, en fin de mois, une facture d’un montant égal aux sommes dues 

par la Commune pour les opérations de crémation effectuées au cours du mois écoulé et, le cas 

échéant, au titre des indemnités prévues par la présente convention. Le règlement est à effectuer sur 

le compte du régisseur dans un délai de 30 jours. 

A défaut de paiement au-delà de cette échéance, un titre de recette est émis à l’encontre de la 

commune, et le règlement est effectué directement auprès de la Trésorerie de la Métropole 

Européenne de Lille. 



Article 8 : Résiliation : 
 

Si les relations contractuelles ne peuvent convenablement se poursuivre, la convention est résiliée 

de plein droit. La date de résiliation et ses conséquences financières sont déterminées par accord 

entre les parties ou, à défaut d’accord, par décision judiciaire. En cas de force majeure (événement 

imprévisible, irrésistible et extérieur aux parties), les parties s’efforcent de trouver une solution 

permettant d’assurer la continuité de leurs relations contractuelles. La résiliation n'est pas encourue 

en cas de force majeure. 

En cas de faute particulièrement grave ou en cas de manquements graves et répétés, par l'une des 

parties à ses obligations contractuelles, l'autre partie peut prononcer la résiliation de la présente 

convention, par décision de son assemblée délibérante. 

La résiliation pour faute est précédée d'une mise en demeure dûment motivée et notifiée par 

l'Exécutif de la partie qui l’a prononcée, fixant un délai maximum à la partie défaillante pour remplir 

ses obligations. 

Les notifications faites au titre de la présente convention sont envoyées par lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

Les conséquences financières de la résiliation pour faute sont supportées par la partie défaillante, 

par accord entre les parties ou par décision judiciaire. 

La Commune de Neuville-en-Ferrain peut également prononcer la résiliation de la présente 

convention en cas de radiation ou de non renouvellement de l’habilitation du crématorium 

concerné, visée à 

l’article L.2223-41 du CGCT. 

La résiliation est de plein droit en cas d’interruption totale du service géré par l’une ou l’autre des 

parties. 

Les conséquences financières de cette résiliation sont déterminées dans les conditions de la 

résiliation pour faute. 

 

 
Article 9 : Election de domicile : 

 

La Commune de Neuville-en-Ferrain élit domicile à Neuville-en-Ferrain (59960) Hôtel de Ville, 1 Place 
du Général de Gaulle. 

La Métropole Européenne de Lille élit domicile au 2, boulevard des Cités Unies - CS 70043 - 59040 

Lille Cedex. 

 

 
Article 10 : Règlement des litiges : 

 

Si un différend survient entre la Commune et la MEL, ce différend sera réglé entre les parties sur la 

base des solutions admises en droit des contrats privés. 

Si la procédure amiable échoue, chacune des parties pourra porter le différend devant la juridiction 

civile territorialement compétente. 

 
Article 11 : Document annexe : 

Tarif des crémations applicable au 1er janvier 2025. 
 

 
 



 
Lille, le 

Pour le Président                                                                    Le Maire de la Commune 

de la Métropole Européenne de Lille                                 de Neuville-en-Ferrain  

              Vice-Président 

 
 
 
 
 

Christian MATHON                                                                 Marie TONNERRE-DESMET 
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25-DD-1119 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
RONCQ - 

TRANSFERT DE DOMAINE PUBLIC DE LILLE METROPOLE HABITAT AU DOMAINE 

PUBLIC METROPOLITAIN D'UNE EMPRISE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n°25-A-0302 du 16 
octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 

Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux Vice-

Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 

Considérant la nécessité de régulariser la situation foncière et domaniale des 
parcelles en nature de voirie et d'espace public appartenant à Lille Métropole Habitat 
(LMH) ; 
 
Considérant qu'un premier travail de recensement et d'analyse a permis d'identifier 
une emprise située à Roncq ; 
 
Considérant qu'en vertu de l'article L1311-10 du code général des collectivités 
territoriales et de l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisition et 
de prises en location immobilières poursuivies par les collectivités publiques et divers 
organismes, le coût de l'opération est inférieur au seuil de 180 000 euros, au-delà 
duquel l'évaluation de la Direction de l'Immobilier de l'État est nécessaire ; 
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Considérant que LMH a approuvé, par délibération du Bureau du 13 octobre 2025, le 
transfert à l'euro symbolique non versé de l'emprise concernée ; 
 
Considérant que s'agissant du transfert de biens appartenant au domaine public de 
LMH ayant vocation à intégrer le domaine public métropolitain, la procédure de 
transfert sans déclassement préalable prévue à l'article L3112-1 du Code général de 
la propriété des personnes publiques peut être envisagée ; 
 
Considérant l'accord de la commune de Roncq par courriel du 7 août 2025 et par 
courrier du 8 août 2025 ; 
 
Considérant qu’il convient d'autoriser ledit transfert du domaine public de LMH vers 
le domaine public métropolitain ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accepter le transfert à l'euro symbolique non versé vers le 
domaine public métropolitain du bien repris ci-dessous : 

 

Article 2. D'autoriser Monsieur le Président à signer l'acte authentique et 
tout autre document à intervenir aux frais de LMH ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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25-DD-1120 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
SECLIN - 

TRANSFERT DE DOMAINE PUBLIC DE LILLE METROPOLE HABITAT AU DOMAINE 

PUBLIC METROPOLITAIN DE 15 EMPRISES 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
 n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n°25-A-0302 du 16 
octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 

Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux Vice-

Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 

Considérant la nécessité de régulariser la situation foncière et domaniale des 
parcelles en nature de voirie et d'espace public appartenant à Lille Métropole Habitat 
(LMH) ; 
 
Considérant qu'un premier travail de recensement et d'analyse a permis d'identifier 
15 emprises situées à Seclin ; 
 
Considérant qu'en vertu de l'article L1311-10 du code général des collectivités 
territoriales et de l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisition et 
de prises en location immobilières poursuivies par les collectivités publiques et divers 
organismes, le coût de l'opération est inférieur au seuil de 180 000 euros, au-delà 
duquel l'évaluation de la Direction de l'Immobilier de l'État est nécessaire ; 
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Considérant que LMH a approuvé, par délibération du Bureau du 9 septembre, le 
transfert à l'euro symbolique non versé des emprises concernées ; 
 
Considérant que s'agissant du transfert de biens appartenant au domaine public de 
LMH ayant vocation à intégrer le domaine public métropolitain, la procédure de 
transfert sans déclassement préalable prévue à l'article L3112-1 du Code général de 
la propriété des personnes publiques peut être envisagée ; 
 
Considérant l'accord de la Commune de Seclin en date du 2 septembre 2025 ; 
 
Considérant qu’il convient d'autoriser ledit transfert du domaine public de LMH vers 
le domaine public métropolitain ; 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accepter le transfert à l'euro symbolique non versé vers le 
domaine public métropolitain des biens situés à Seclin et repris ci-dessous : 

 

Article 2. D'autoriser Monsieur le Président à signer l'acte authentique et 
tout autre document à intervenir aux frais de LMH ; 
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Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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25-DD-1121 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HALLENNES-LEZ-HAUBOURDIN - 

RUE DE SEQUEDIN - LILLE METROPOLE HABITAT - CESSION IMMOBILIERE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n° 25-A-0302 du  
16 octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et 
fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n° 6 B 0474 du Bureau en date du 30 juin 2006 portant acquisition 
de biens immobiliers sis rue de Sequedin à Hallennes-lez-Haubourdin ; 
 
Vu l'avis de la Direction de l'immobilier de l'État en date du 17 octobre 2025 ; 
 
Vu l'avis favorable de la commune d'Hallennes-lez-Haubourdin ; 

 
Considérant que Lille Métropole Habitat est propriétaire de deux parcelles sises rue 
de Sequedin à Hallennes-lez-Haubourdin, cadastrées A 1561 d'une surface de  
1 436 m² et A 50 d'une surface de 128 m² ; 
 
Considérant que Lille Métropole Habitat souhaite acquérir la parcelle métropolitaine 
qui leur est contigüe, cadastrée A 1548 pour 617 m², en vue de réaliser sur ces trois 
emprises un programme de construction d'environ 30 logements ; que cette parcelle 
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appartient à la Métropole européenne de Lille à la suite d'une acquisition décidée par 
la délibération du 30 juin 2006 susvisée et régularisée par acte administratif du  
24 décembre 2009 ; 
 
Considérant que la Direction de l'immobilier de l'État fixe la valeur de cette parcelle à 
77 000 € HT ;  
 
Considérant qu’il convient par conséquent de céder la parcelle au profit de Lille 
Métropole Habitat ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De céder l'emprise non bâtie suivante :  

 Commune :    Hallennes-lez-Haubourdin 

 Adresse :    rue de Sequedin  

 Références cadastrales :  section A n° 1548 

 Superficie :    617 m² 

au profit de Lille Métropole Habitat ou de toute entité spécialement constituée 
et à laquelle elle se substituerait dans le cadre de cette cession ; 

Article 2. D'opérer cette cession au prix de 77 000 € HT et aux frais 
exclusif de l'acquéreur ; 

Article 3. De faire intervenir le transfert de propriété le jour de la signature 
de l'acte authentique de vente dressé par notaire, étant précisé ici que la 
régularisation l'acte notarié devra intervenir au plus tard le 31 octobre 2026, 
date au-delà de laquelle la présente autorisation de cession sera considérée 
comme nulle et non avenue ; 

Article 4. De signer tout acte et document à intervenir dans le cadre de 
cette cession ; 

Article 5. D'imputer les recettes d’un montant de 77 000 € HT aux crédits à 
inscrire au budget général en section investissement ; 

Article 6. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 7. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 

 
#signature# 
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25-DD-1122 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ANSTAING - CHERENG - FOREST-SUR-MARQUE - GRUSON - HEM - TRESSIN - 

SAINGHIN-EN-MELANTOIS - VILLENEUVE D'ASCQ - 

VAL DE MARQUE - LE COMITE NORD ATHLETISME - CONVENTION 

D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 

 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 

n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Consei l 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n°25-A-0302 du 16 

octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 

Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n° 25-C-0064 du Conseil en date du 28 février 2025 relative à la 
tarification des activités pratiquées sur aux espaces naturels de la Métropole 

européenne de Lille. 
 

Considérant que le Comité Nord Athlétisme demande l'autorisation d'utiliser chemins 
de randonnée des espaces naturels métropolitains, pour l’organisation de la Course 
Nature du Val de Marque les 29 et 30 novembre 2025 ; 

 
Considérant que cette manifestation sportive est dépourvue de tout caractère lucratif 

et présente un intérêt public avéré ; 
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Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 

 
Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public à titre précaire et révocable avec le Comité Nord Athlétisme. 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser le Comité Nord Athlétisme à occuper les chemins de 

randonnée des espaces naturels métropolitains du Val de Marque, pour le 
déroulement des trois parcours de la Course Nature le 30 novembre 2025 et 
la mise en place du balisage le 29 novembre 2025 ;  

Article 2. De conclure une convention d'occupation du domaine public, à 
titre gracieux, avec le Comité Nord Athlétisme précisant les modalités de 

cette occupation ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 

administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 

la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 

 
 

 

#signature# 
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CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit du Comité Nord Athlétisme 

 
Entre : La Métropole européenne de Lille, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies – CS 70043 – 59040 Lille Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : Le Comité Nord Athlétisme  
Sis au 26 rue Denis Papin – 59650 Villeneuve d’Ascq, 
Représentée par sa Directrice adjointe, Madame Violette Blondel, dûment habilité.  
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

 
 
Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 
 
Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine public 
doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et révocable ; 
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
La présente mise à disposition temporaire concerne l'occupation des chemins de randonnée des espaces 
naturels métropolitains, pour l’organisation de la Course Nature du Val de Marque. 
 
Cette course à pied se déroule sur trois parcours de 8, 13 et 26 Km, le 30 novembre 2025 de 7h à 14h. La 
mise en place du balisage a lieu la veille. 
 
Il est attendu environ 1500 participants à la manifestation. 
 
L'occupation n'implique pas d'exploitation économique.  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 Article 1er  Objet de la convention 
 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les terrains décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les terrains ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Locaux/le terrain ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 
 
Article 2  Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les 
lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
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 Article 3  Description des  terrains 
 

Par la présente, la MEL confère à l’occupant un droit d’occupation des terrains ci-après désignés :  
Chemins du Val de Marque sur les communes de Hem, Forest-sur-Marque, Villeneuve d’Ascq, Tressin, 
Chéreng, Anstaing, Gruson et Sainghin-en-Mélantois (cf. plan des 3 parcours 8, 13 et 26 Km en annexe 
1/1). 
 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description.  
 
 Article 4  Finalité de l'occupation 
 

L’Occupant ne pourra affecter les terrains à une destination autre que l’activité définie ci-dessus. 
 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique de la part de la MEL aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à cet 
égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation du domaine occupé.  
 
 Article 5  Étendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les sites occupés raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les sites « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en règle 
avec les textes applicables. 
 
Article 6  Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire pourra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande, ainsi qu’un inventaire estimatif préalable des objets mobiliers 
mis à disposition dans le cadre de la présente Convention. 
 
L’état des lieux et l’inventaire seront annexés à la présente Convention. 
 
Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention. 
 
La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. À défaut d’état des lieux, le site mis à disposition sera considéré en parfait état.  
 
Article 7  Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
Article 8  Règlement intérieur 

 
Sans objet  
 
Article 9  Hygiène et propreté 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux et ses alentours soient maintenus toujours propres et que les déchets 
soient retirés par ses soins à l’issue de l’occupation.  
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Sous peine de résiliation immédiate, l’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité et à l’hygiène publiques. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
Article 10  Personnel 

 
L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 
 
La MEL note que des personnes seront affectées à l'organisation par l’Occupant.  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la présente 
Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
Pendant la manifestation Monsieur Lillière Freddy et Madame Violette Blondel seront joignables au 07 86 50 
06 84 et 06 81 84 01 71. 
 
Article 11  Responsabilités - Assurance - Recours 

 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence dans les locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 
 

- À la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux précédents, 
causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- À la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

 
À ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 
 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 
 
La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages occasionnés 
aux tiers qui lui seraient imputables. 
 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et notamment 
en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL s’engageant à exercer 
tout recours utile contre l’auteur du trouble. 
 
 
 Article 12  Obligations financières 
 

La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’Occupant ne devra s’acquitter 
d’aucune redevance d’occupation.  
Conformément aux dispositions de la délibération n° 25-C-0064 du 28 février 2025, relatif à la tarification des 
Espaces Naturels Métropolitain, l'autorisation d'utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement à 
titre précaire et révocable, l’activité exercée sur le domaine public étant dépourvue de tout caractère 
lucratif et présentant un intérêt public avéré. 

 
Les frais d’inscription demandés aux participants par l’Occupant serviront à couvrir les frais 
d’organisation de l’évènement et à l’encouragement des pratiques sportives. 
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La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à  : 

- Réparer et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes 
constatées eu égard à l’inventaire du matériel prêté ; 

Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts ou de la consommation constatée. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en œuvre 
de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 
 
Article 13  Autres obligations de  l’Occupant 

 
L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent.  
L’occupant s’engage à respecter le site ; 

- Tout marquage par peinture est interdit 
- Les panneaux et autres rubalises doivent être retirés dans un délai de 24h maximum après la 

manifestation. 
- L’affichage est interdit à l’intérieur des sites des espaces naturels métropolitains. 

 
L’Occupant s’engage à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer dans les 
Locaux. En cas d’indisponibilité totale des Locaux, la MEL proposera une solution de remplacement à 
l’Occupant. 
 
L'Occupant s'engage à ne pas stationner dans la zone d'accueil du public. Un arrêté municipal interdit la 
circulation sur les chemins de randonnée, l'organisateur doit faire la demande de dérogation auprès de la 
commune.    
      
L'accès de véhicules se fera sur accord exprès du responsable du site Monsieur FORTIN.  
 
En cas d'alerte météo de niveau orange, l’occupant devra annuler la manifestation. 
 
 Article 14  Obligations de la MEL 
 

La MEL assure le bon état général de fonctionnement des installations et équipements qu’elle met à disposition 
de l’Occupant, le cas échéant. 
 
Les obligations susvisées de maintenance et d'entretien concernent également les biens mobiliers mis à 
disposition. 
 
 Article 15   
 

La présente convention est conclue pour deux jours.  
 
Elle prend effet le 29 novembre 2025 à 9h et se termine le 30 novembre 2025 à 18h00.  
Cette durée comprend le temps d’installation, celui dévolu à l’événement et le temps de démontage et de 
remise en état des lieux.   
 
La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction. 
 
 Article 16  Modification de la convention 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 Article 17  Fin de la convention 
 

Article 17-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute  
 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
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La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
Article 17-2 Résiliation unilatérale 
 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux.  
 
Article 17-3 Convention arrivée à terme 
 
À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL, en état normal d'entretien, compte tenu de leur âge et de leur destination, tous les 
équipements, ouvrages et installations qu’il aura réalisés sur la dépendance domaniale occupée. Cette remise 
est faite gratuitement. La MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en l’état à ses frais, 
conformément à l’article 5 de la présente Convention. 
 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 Article 18  Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, fait 
appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de l'article L. 
211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal administratif 
de Lille. 
 
 
 Article 19  Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
- Annexe 1/1 Plan des parcours ; 

 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le  
 
 La Métropole Européenne de Lille     Pour l’Occupant 
 Pour le Président de la MEL,    La directrice adjointe,  
 La Directrice Nature, Agriculture et Environnement  Comité Nord Athlétisme 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 LAURE FICOT   VIOLETTE BLONDEL 
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ANNEXE 1 : Plan des 3 parcours 

 

 



 
 

 
  
 
 

 

(122300) / lundi 27 octobre 2025 à 11:54  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - NATURE, AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT -PRES DU HEM 

 
 

25-DD-1123 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ARMENTIERES - 

PRES DU HEM - GROUPE ORNITHOLOGIQUE ET NATURALISTE -  AUTORISATION 

D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC METROPOLITAIN - CONVENTION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n°25-A-0302 du 16 
octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n° 2025-C-0064 du Conseil en date du 28 février 2025 relative à la 
tarification au sein des Espaces Naturels Métropolitains. 
 
Considérant que par courrier en date du 25 août 2025, l'association Groupe 
Ornithologique et Naturaliste, a demandé l'autorisation d'occuper les Prés du Hem à 
Armentières, afin de réaliser un comptage ornithologique ; 

 
Considérant que cette manifestation concourt à la satisfaction d'un intérêt général : 
Comptage ornithologique servant à alimenter une base de données sur l’avifaune et 
également l’atlas de biodiversité communal (ABC) ainsi que le SIRF qui est un 
recensement scientifique à l’échelle mondiale ; 
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                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 
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DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - NATURE, AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT -PRES DU HEM 

 

Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ;  
Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public pour une durée de 1 jour. 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser le Groupe Ornithologique et Naturaliste à occuper les 
espaces naturels métropolitains en partie sur la réserve ornithologique des 
Prés du Hem afin d'effectuer un comptage ornithologique le  
samedi 22 novembre 2025 ; 

Article 2. De conclure une convention d'occupation du domaine public 
consentie à titre gracieux avec le Groupe Ornithologique et Naturaliste, 
précisant les modalités de cette occupation ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit du Groupe Ornithologique et Naturaliste 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre : La Métropole européenne de Lille, 
Sise Biotope, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70043, 59040 LILLE CEDEX, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 

 
Et : le Groupe Ornithologique et Naturaliste 

Sis en son siège, 5 rue Jules de Vicq 59000 LILLE 

Représenté (e) par NAESSENS Alain, Président, dûment habilité (e) 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

 
Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 

Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine public 
doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et révocable ; 

 

 
Étant préalablement exposé que : 

 
La présente mise à disposition temporaire du site des Prés du Hem à Armentières concerne l’organisation 
d’un comptage ornithologique. Il se déroulera le : 

Dimanche 22 novembre 2025 
 
 

L’occupation n’implique pas d’exploitation économique. 
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Article 1er 

Il est convenu ce qui suit : 
 

Objet de la convention 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les locaux/terrain décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « le parc, le poste de secours, les 
toilettes ». 

 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Locaux/le terrain ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 

Article 2   Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 

À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 

En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les 
lieux et à quel qu’autre droit. 

 
La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 

 Article 3   Description des Locaux/du terrain  

Par la présente, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des locaux/terrains ci-après 
désignés : 

 
Les espaces mis à disposition sont situés à ARMENTIERES – Prés du Hem. 

Seront mis à disposition : 

- La réserve ornithologique 
- Les sanitaires de l’école de voile  
- Le club house de l’école de voile 

 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description. 

Les locaux mis à disposition seront préalablement ouverts à la manifestation et refermés par nos soins. 

 Article 4   Finalité de l'occupation  

Les Locaux sont mis à disposition de l’Occupant en fonction de la destination spécifique qu’il déclare leur 
affecter, à savoir les sanitaires. 

 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique de la part de la MEL aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à cet 
égard. 

En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 

La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Locaux. 

 
 
 
 

 

 Article 5   Étendue de l’occupation  
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Article 6 

Article 7 

L’Occupant s’oblige à occuper les Locaux raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 

L’Occupant s’oblige à recevoir les Locaux « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en règle 
avec les textes applicables. 

 

Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire devra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande, ainsi qu’un inventaire estimatif préalable des objets mobiliers 
mis à disposition dans le cadre de la présente Convention. 

 
L’état des lieux et l’inventaire seront annexés à la présente Convention. 

Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention. 
 

La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. 

 
Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 

 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 

Article 8   Règlement intérieur 

L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du site. 
 

Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate et sans indemnisation de la 
présente Convention. 

Article 9   Hygiène et propreté 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux et ses alentours soient maintenus toujours propres et que les déchets 
soient déposés dans les containers prévus à cet effet. 

Sous peine de résiliation immédiate, l’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité et à l’hygiène publiques. 

 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 

Article 10  Personnel 

L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 

 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature. 

Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 

 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 

Article 11   Responsabilités - Assurance - Recours 
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Article 12 

L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence dans les locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 

- à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux précédents, 
causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- à la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

À ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 

 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 

La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages occasionnés 
aux tiers qui lui seraient imputables. 

L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et notamment 
en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL s’engageant à exercer 
tout recours utile contre l’auteur du trouble. 

Obligations financières 
 

 

 
La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à : 

- Réparer et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes 
constatées eu égard à l’inventaire du matériel prêté ; 

 
Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts ou de la consommation constatée. 

L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en 
œuvre de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 

Article 13  Autres obligations de l’Occupant 

 
L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 

L’Occupant s’engage à veiller à la fermeture des portes d’accès du bâtiment, à respecter les règles de sécurité, 
d’hygiène ou de police en vigueur. L’Occupant ayant la garde des locaux mis à sa disposition, il devra faire 
respecter ces mêmes règles aux participants à ses activités ou aux éventuels sous-occupants dûment 
autorisés dans le cadre de l’article 7 de la présente Convention. 

L’Occupant s’engage à ne constituer dans les lieux aucun dépôt de matières inflammables, explosives ou 
malodorantes, et faire en sorte que l’utilisation des locaux ne puisse être une gêne quelconque pour les voisins 
et pour les éventuels autres occupants des locaux notamment par l’odeur ou la vue. 

 
L’Occupant s’engage à laisser visiter les Locaux toutes les fois que la MEL le jugera utile. À cette fin, la MEL 
devra prévenir l’Occupant, par tout moyen, au moins 24 heures à l’avance. 

La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’occupant ne devra s’acquitter d’aucune 
redevance d’occupation. 

L’autorisation d’occupation ou d’utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement au GON 
concourant à la satisfaction d’un intérêt général : Comptage ornithologique servant à alimenter une base de 
données sur l’avifaune et également l’atlas de biodiversité communal (ABC) ainsi que le SIRF qui est un 
recensement scientifique à l’échelle mondiale. 
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Article 14 

Article 15 

Article 16 

Article 17 

L’Occupant s’engage à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer dans les 
Locaux. En cas d’indisponibilité totale des Locaux, la MEL proposera une solution de remplacement à 
l’Occupant. 

 
L'Occupant s'engage à ne pas stationner dans l'enceinte du site. 
L'accès de véhicules se fera sur accord exprès du responsable du site. 
La signalétique ou marquage est soumise à l'aval du responsable du site. 
L’Occupant s’engage à la présence d’une personne de l’établissement à l’entrée, afin de filtrer les 
participants. 
L'Occupant devra se mettre en règle avec la réglementation en vigueur et notamment la SACEM. 
En cas d'alerte météo de niveau orange, le responsable du site se réserve le droit de demander l'annulation 
de la manifestation, sans aucune indemnité de l'Occupant. 

 

 
Obligations de la MEL 

La MEL s’oblige à assurer le règlement des dépenses exposées à l’article 12 et à assurer l’approvisionnement 
des locaux, objets de la présente convention, en chauffage, eau et électricité. L’entretien courant, la 
maintenance, le gros entretien et les travaux de renforcement et d’extension des équipements et bâtiments de 
l'Immeuble sont à la charge de la MEL en sa qualité de propriétaire. Ces prestations couvrent l’ensemble des 
niveaux 1 à 5 de la norme EN 13 306 

 
La mise à disposition comprend également la prise en charge par la MEL des dépenses attachées aux biens 
et détaillées à l'article 6, ainsi que la mise à disposition du mobilier nécessaire au fonctionnement du service 
et dont une liste est annexée à la présente. En contrepartie de l'occupation du local et des charges qui y sont 
attachées, l’Occupant paiera une redevance à la MEL (cf art. 12). 

La MEL assure le bon état général de fonctionnement des installations et équipements qu’elle met à disposition 
de l’Occupant. 

Les obligations susvisées de maintenance et d'entretien concernent également les biens mobiliers mis à 
disposition. 

 
 
 

Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la journée du dimanche 22 novembre 2025. 

 

 
 

Modification de la convention 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 

Fin de la convention 

Article 17-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute 
 

Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 

La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 

 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à 

La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction. 
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Article 18 

Article 19 

régler, sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette 
dernière, et selon état exécutoire, dûment justifié. 

Article 17-2 Résiliation unilatérale 
 

L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux. 

Article 17-3 Convention arrivée à terme 
 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL, en état normal d'entretien, compte tenu de leur âge et de leur destination, tous les 
équipements, ouvrages et installations qu’il aura réalisés sur la dépendance domaniale occupée. Cette remise 
est faite gratuitement. La MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en l’état à ses frais, 
conformément à l’article 5 de la présente Convention. 

 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 

Litiges 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 

Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 

 
 

 
Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
- Annexe 1 : 
-  

Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 
 

La métropole européenne de Lille Pour l’Occupant 
Le Président de la MEL, 

Pour le Président,   
La Directrice, 

 
 
 
 

      LAURE FICOT ALAIN NAESSENS 
Président du GON 



 
 

 
  
 
 

 

(122299) / lundi 27 octobre 2025 à 11:56  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - NATURE, AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT -PRES DU HEM 

 
 

25-DD-1124 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ARMENTIERES - 

PRES DU HEM - TEAM GO FAST TRIATHLON - CONVENTION D'OCCUPATION 

TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n°25-A-0302 du 16 
octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n° 2025-C-0064 du Conseil en date du 28 février 2025 relative à la 
tarification au sein des Espaces Naturels Métropolitains. 

 
Considérant que par courrier en date du 29 juillet 2025, l'association Team Go Fast 
Triathlon, représentée par son Président David Cambré, a demandé l'autorisation 
d'occuper les Prés du Hem à Armentières, pour l'organisation de son Run & Bike, le 
9 novembre 2025 ; 
 
Considérant que cet événement sportif se déroule en période de fermeture des Prés 
du Hem, et n'a donc aucun effet sur le public ;  
 





 
   25-DD-1124 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(122299) / lundi 27 octobre 2025 à 11:56  2 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - NATURE, AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT -PRES DU HEM 

 

Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation du domaine public 
avec Team Go Fast Triathlon, destinée à l'organisation de l'événement "Run & Bike" 
qui se déroulera le dimanche 9 novembre 2025.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser l'association sportive Team Go Fast Triathlon à 
occuper les Prés du Hem le dimanche 9 novembre 2025 de 8h30 à 13h30, 
pour organiser l'événement Run & Bike ;  

Article 2. D’imputer les recettes d’un montant de 125 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 3. De conclure une convention d'occupation du domaine public, à 
titre précaire et révocable, précisant les modalités de cette occupation ;  

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 

 

 

 

Entre : La Métropole européenne de Lille, 
Sise Biotope, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70043, 59040 LILLE CEDEX, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 

 
Et :   l’association Team GO FAST TRIATHLON, 

Sis en son siège, 30 rue Gambetta 59280 ARMENTIERES, 
Représentée par M. David CAMBRÉ, en sa qualité de Président dûment habilité 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

 
Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 

Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine public 
doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et révocable ; 

 
Etant préalablement exposé que : 

 
La présente mise à disposition temporaire du site des Prés du Hem à Armentières concerne l’organisation 
d’une épreuve sportive « Run & Bike » combinant course à pied et VTT. 

 
L’occupation n’implique pas d’exploitation économique. 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
Objet de la convention 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les locaux/terrain décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Locaux/le terrain ». 

 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Locaux/le terrain ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 

Article 2   Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 

A ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 

En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les 
lieux et à quel qu’autre droit. 

La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
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CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit de Team GO FAST TRIATHLON 
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Article 3 

Article 4 

Article 5 

Description des Locaux/du terrain 

Par la présente, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des locaux/terrains ci-après 
désignés : 

Les espaces mis à disposition sont situés à ARMENTIERES – Prés du Hem. 

Périmètre de la mise à disposition : 

- Les chemins périphériques le long de la Lys rivière, les chemins intérieurs passant par le 
marais, le bois de la loutre, les espaces verts, la plage 

- Les vestiaires et sanitaires de l’école de voile 
- Les locaux de l’école de voile (club-house, salles de cours) 

En fonction des conditions météos et afin de préserver les zones naturelles, le tracé de la boucle de 5 
km est susceptible d’être modifiée pour réduire les dégradations et nuisances. 

 
Les Locaux sont situés au 150 rue des Résistants à ARMENTIERES. 

 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description. 

 
 

Finalité de l'occupation 

Les Locaux sont mis à disposition de l’Occupant en fonction de la destination spécifique qu’il déclare leur 
affecter, à savoir l’organisation d’une épreuve sportive « Bike&Run », et plus spécifiquement : 

 
- Course à pied 
- VTT 

 
L’Occupant ne pourra affecter les Locaux à une destination autre que l’activité définie ci-dessus. 

 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique de la part de la MEL aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à cet 
égard. 

En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 

 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Locaux. 

 
Etendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Locaux raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 

 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Locaux « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en règle 
avec les textes applicables. 

 
L’Occupant s’engage à ne pas réaliser des travaux, aménagements, ou décorations dans les Locaux objets 
de la présente Convention, sans avoir préalablement recueilli le consentement exprès et écrit de la MEL, et 
ne pouvoir les exécuter que sous la surveillance des services compétents de celle-ci. Les aménagements 
effectués dans ces conditions resteront en fin d’occupation propriété de la MEL, sans indemnités, sauf si la 
MEL préfère le rétablissement des lieux en l’état primitif aux frais de l’Occupant. 
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Article 6 

Article 7 

Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire devra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande, ainsi qu’un inventaire estimatif préalable des objets mobiliers 
mis à disposition dans le cadre de la présente Convention. 

L’état des lieux et l’inventaire seront annexés à la présente Convention. 
 

Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention. 

La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. 

 
En cas de modification dans la consistance des Locaux, d’adjonction ou de suppression d’installations, de 
matériel ou de mobilier effectuées ou imposées par la MEL, des états des lieux et des inventaires 
complémentaires pourront être établis, et seront annexés à la Présente Convention, à la suite des états des 
lieux et inventaires initiaux. 

 
Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 

L’Occupant s’engage à ne mettre à disposition ou prêter tout ou partie des locaux objets de la présente 
Convention, ainsi que le mobilier mis à disposition par la MEL (cf inventaire annexé à la présente Convention), 
et ce même à titre gratuit. 

Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 

 
Article 8   Règlement intérieur 

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur des Locaux mis à disposition et joint en 
annexe n°3 à la présente Convention, et en accepter les stipulations. 

Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate et sans indemnisation de la 
présente Convention. 

 
Article 9   Hygiène et propreté 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux et ses alentours soient maintenus toujours propres et que les déchets 
soient déposés dans les containers prévus à cet effet. 

Sous peine de résiliation immédiate, l’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité et à l’hygiène publiques. 

 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 

 
Article 10  Personnel 

L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 

 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature. 

Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
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En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 

 
Article 11   Responsabilités - Assurance - Recours 

L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence dans les locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 

- à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux précédents, 
causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- à la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

A ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 

 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 

La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages occasionnés 
aux tiers qui lui seraient imputables. 

 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et notamment 
en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL s’engageant à exercer 
tout recours utile contre l’auteur du trouble. 

 
 Article 12 Obligations financières  

 

 
La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à : 

- Réparer et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes 
constatées eu égard à l’inventaire du matériel prêté ; 

- Compenser une consommation abusive d’électricité ou d’eau (éclairage, chauffage et eau non 
éteints lorsque la salle n’est pas utilisée). 

 
Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts ou de la consommation constatée. 

L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en 
œuvre de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 

 
Article 13  Autres obligations de l’Occupant 

Au titre de la présente Convention, l’Occupant s'acquittera d'une redevance d'occupation d'un montant annuel 
de 125 €. Cette redevance comprend : 
 

- Occupation de faible intensité en demi-journée 

L’Occupant s’acquittera de cette redevance d'occupation, sur la base de l’émission par la MEL d’un titre 
de recette à son encontre. La redevance est due à compter du 1er novembre 2025. 
 
En cas de retard dans le paiement des redevances dues, les sommes restant dues sont majorées 
d’intérêt moratoire au taux légal. 
 
En cas de retrait de l’autorisation avant le terme prévu, pour un motif autre que l’inexécution de ses 
clauses et condition, la partie de la redevance versée d’avance et correspondant à la période restant à 
courir est restituée à l’occupant. 
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L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 

 
L’Occupant s’engage à veiller à la fermeture des portes d’accès du bâtiment, à respecter les règles de sécurité, 
d’hygiène ou de police en vigueur. L’Occupant ayant la garde des locaux mis à sa disposition, il devra faire 
respecter ces mêmes règles aux participants à ses activités ou aux éventuels sous-occupants dûment 
autorisés dans le cadre de l’article 7 de la présente Convention. 

 
L’Occupant s’engage à ne constituer dans les lieux aucun dépôt de matières inflammables, explosives ou 
malodorantes, et faire en sorte que l’utilisation des locaux ne puisse être une gêne quelconque pour les voisins 
et pour les éventuels autres occupants des locaux notamment par l’odeur ou la vue. 

 
L’Occupant s’engage à laisser visiter les Locaux toutes les fois que la MEL le jugera utile. A cette fin, la MEL 
devra prévenir l’Occupant, par tout moyen, au moins 24 heures à l’avance. 

 
L’Occupant s’engage à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer dans les 
Locaux ou sur le site. En cas d’indisponibilité totale des locaux, la MEL proposera une solution de 
remplacement à l’Occupant. 

L’Occupant devra se mettre en règle avec la règlementation en vigueur et notamment la SACEM. 
 

En cas d’alerte météo de niveau orange, le responsable du site se réserve le droit de demander l’annulation 
de la manifestation, sans aucune indemnité de l’Occupant. 

ACCES ET STATIONNEMENT 
 

Entrée par le portail véhicules au 150 rue des résistants, stationnement des organisateurs sur le parking de 
l’école de voile et du bâtiment CGP, stationnement des compétiteurs à l’extérieur, sur les aires de 
stationnement en face des Prés du Hem et rue Pierre Brossolette, prévues à cet effet. 

SECURITE – CONTRÔLE D’ACCES 
 

L’accès sera ouvert par un concierge du service Prés du Hem. L’organisateur aura à sa charge le contrôle 
d’accès à l’intérieur du site (participants à l’épreuve sportive et leurs proches, à l’exclusion de tout autre 
visiteur). Toutes les entrées et sorties se feront par l’entrée principale (entrée piétons). 

L’organisateur pourra accéder au site à partir du samedi 8 novembre pour préparer l’épreuve, et le lundi 10 
novembre au plus tard pour remettre le site en état. 

 
SECOURS 

L’association Team GO FAST TRIATHLON prendra à sa charge l’organisation des secours (poste de secours 
éventuel, médecins ou secouristes pour assurer les premiers soins, en cas de besoin). 

 
 

Obligations de la MEL 
 

La MEL s’oblige à assurer le règlement des dépenses exposées à l’article 12 et à assurer l’approvisionnement 
des locaux, objets de la présente convention, en chauffage, eau et électricité. L’entretien courant, la 
maintenance, le gros entretien et les travaux de renforcement et d’extension des équipements et bâtiments de 
l'Immeuble sont à la charge de la MEL en sa qualité de propriétaire. Ces prestations couvrent l’ensemble des 
niveaux 1 à 5 de la norme EN 13 306 (définitions des termes et niveaux précités jointes à l’annexe n°2). 

 
La mise à disposition comprend également la prise en charge par la MEL des dépenses attachées aux biens 
et détaillées à l'article 6, ainsi que la mise à disposition du mobilier nécessaire au fonctionnement du service 
et dont une liste est annexée à la présente. En contrepartie de l'occupation du local et des charges qui y sont 
attachées, l’Occupant paiera une redevance à la MEL (cf art. 12). 

 
La MEL assure le nettoyage hebdomadaire des locaux mis à disposition. 

Article 14 
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Article 16 

Article 17 

 
La MEL assure le bon état général de fonctionnement des installations et équipements qu’elle met à 
disposition de l’Occupant. 

Les obligations susvisées de maintenance et d'entretien concernent également les biens mobiliers mis à 
disposition. 

 
Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue pour une durée d’une demi-journée, soit le dimanche 9 novembre 2025 
à partir de 7 H 30. 

 
Modification de la convention 

 

La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 

 
Fin de la convention 

Article 17-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute 
 

Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 

La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 

 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 

 
Article 17-2 Résiliation unilatérale 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux. 

 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai d'au moins deux mois. Ce délai pourra être réduit en cas d’urgence, 
notamment afin de garantir l’intégrité du domaine public occupé. 

Article 17-3 Convention arrivée à terme 
 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL, en état normal d'entretien, compte tenu de leur âge et de leur destination, tous les 
équipements, ouvrages et installations qu’il aura réalisés sur la dépendance domaniale occupée. Cette remise 
est faite gratuitement. La MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en l’état à ses frais, 
conformément à l’article 5 de la présente Convention. 

 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 

 
Litiges 

 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 

Article 18 

Article 15 
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Article 19 

fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 

Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 

Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
- Annexe 1 : Glossaire concernant l’entretien des bureaux ; 
- Annexe 2 : Définition des différents niveaux de la norme EN 13 306 et du fascicule FXD 60-000 ; 

Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 

La métropole européenne de Lille Pour Team GO FAST 
Le Président de la MEL,  Le Président 

Pour le Président, 
Le Vice-président, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JEAN-FRANÇOIS LEGRAND DAVID CAMBRÉ 
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Par entretien courant, on entend toutes les opérations permettant d’assurer le maintien en état de propreté, 

de fonctionnement, d’exploitation et de sécurité des installations jusqu’au moment où leur vétusté ou une 
défaillance rend nécessaire des travaux de gros entretien ou de renouvellement. 

 
Par maintenance, on entend les niveaux 1, 2 et 3 de la maintenance selon les dispositions écrites dans la 
norme AFNOR EN 13 306 et du fascicule FXD 60-000, c’est-à-dire toutes les opérations permettant d’assurer 
le bon fonctionnement des installations et le maintien de leur niveau de service et de qualité. 

Cette maintenance est « préventive » ou « corrective » : 
• préventive, c’est-à-dire effectuée selon des critères prédéterminés afin de réduire la probabilité de défaillance 
d’un bien ou la dégradation du service rendu (contrôle, surveillance, maintenance préventive systématique ou 
conditionnelle) 
• corrective, c’est-à-dire effectuée après défaillance. 

 
Gros entretien : sont regroupés sous cette appellation, les niveaux 4 et 5 de la maintenance, selon les 
dispositions décrites dans la norme AFNOR EN 13 306 et du fascicule FXD 60-000, c’est-à-dire les opérations 
importantes visant les pièces maîtresses dont le remplacement conditionne la préservation de l’investissement 
de base, assurant ainsi la pérennité de l’équipement et de ses installations sur le long terme. 

 
 

Renouvellement : il s’agit des opérations (travaux, acquisition) permettant de renouveler un matériel existant 
ayant une destination précise à l’identique ou avec amélioration compte tenu de l’évolution dudit matériel et 
des techniques. 

 
Travaux de renforcement et d’extension : sont regroupées dans cette catégorie les opérations (travaux, 

acquisition) d’amélioration ou d’adaptation éventuelle des équipements à de nouvelles activités. 

Annexe n° 1 - Glossaire concernant l’entretien des bureaux 
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Niveau 1 : Réglages simples prévus par le constructeur au moyen d’éléments accessibles sans aucun 
démontage ou ouverture de l’équipement, ou d’échanges d’éléments consommables accessibles en toute 
sécurité, tels que voyants, certains fusibles, etc. 

 
Niveau 2 : Dépannages par échange standard des éléments prévus à cet effet et opérations mineures de 
maintenance préventive telles que contrôle de bon fonctionnement. 

 
Niveau 3 : Identification et diagnostic des pannes, réparations par échange de composants ou d’éléments 
fonctionnels, réparations mécaniques mineures, et toutes opérations courantes de maintenance préventive 
telles que réglage général ou réalignement des appareils de mesure. 

 
Niveau 4 : Tous les travaux importants de maintenance corrective ou préventive, à l’exception de la rénovation 

et de la reconstruction. Ce niveau comprend aussi le réglage des appareils de mesure utilisés pour la 
maintenance et, éventuellement, la vérification des étalons de travail par des organismes spécialisés. 

 
Niveau 5 : Rénovation, reconstruction ou exécution des réparations importantes confiées à un atelier central 
ou à une unité extérieure. 

Annexe 2 - Définition des différents niveaux de la norme EN 13 306 
et du fascicule FXD 60-000 



 

 

 

 

Entre : La Métropole européenne de Lille, 
Sise Biotope, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70043, 59040 LILLE CEDEX, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 

 
Et :   l’association Team GO FAST TRIATHLON, 

Sis en son siège, 30 rue Gambetta 59280 ARMENTIERES, 
Représentée par M. David CAMBRÉ, en sa qualité de Président dûment habilité 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

 
Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 

Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine public 
doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et révocable ; 

 
Etant préalablement exposé que : 

 
La présente mise à disposition temporaire du site des Prés du Hem à Armentières concerne l’organisation 
d’une épreuve sportive « Run & Bike » combinant course à pied et VTT. 

 
L’occupation n’implique pas d’exploitation économique. 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
Objet de la convention 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les locaux/terrain décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Locaux/le terrain ». 

 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Locaux/le terrain ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 

Article 2   Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 

A ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 

En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les 
lieux et à quel qu’autre droit. 

La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
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CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit de Team GO FAST TRIATHLON 
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Article 3 

Article 4 

Article 5 

Description des Locaux/du terrain 

Par la présente, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des locaux/terrains ci-après 
désignés : 

Les espaces mis à disposition sont situés à ARMENTIERES – Prés du Hem. 

Périmètre de la mise à disposition : 

- Les chemins périphériques le long de la Lys rivière, les chemins intérieurs passant par le 
marais, le bois de la loutre, les espaces verts, la plage 

- Les vestiaires et sanitaires de l’école de voile 
- Les locaux de l’école de voile (club-house, salles de cours) 

En fonction des conditions météos et afin de préserver les zones naturelles, le tracé de la boucle de 5 
km est susceptible d’être modifiée pour réduire les dégradations et nuisances. 

 
Les Locaux sont situés au 150 rue des Résistants à ARMENTIERES. 

 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description. 

 
 

Finalité de l'occupation 

Les Locaux sont mis à disposition de l’Occupant en fonction de la destination spécifique qu’il déclare leur 
affecter, à savoir l’organisation d’une épreuve sportive « Bike&Run », et plus spécifiquement : 

 
- Course à pied 
- VTT 

 
L’Occupant ne pourra affecter les Locaux à une destination autre que l’activité définie ci-dessus. 

 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique de la part de la MEL aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à cet 
égard. 

En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 

 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Locaux. 

 
Etendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Locaux raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 

 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Locaux « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en règle 
avec les textes applicables. 

 
L’Occupant s’engage à ne pas réaliser des travaux, aménagements, ou décorations dans les Locaux objets 
de la présente Convention, sans avoir préalablement recueilli le consentement exprès et écrit de la MEL, et 
ne pouvoir les exécuter que sous la surveillance des services compétents de celle-ci. Les aménagements 
effectués dans ces conditions resteront en fin d’occupation propriété de la MEL, sans indemnités, sauf si la 
MEL préfère le rétablissement des lieux en l’état primitif aux frais de l’Occupant. 
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Article 6 

Article 7 

Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire devra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande, ainsi qu’un inventaire estimatif préalable des objets mobiliers 
mis à disposition dans le cadre de la présente Convention. 

L’état des lieux et l’inventaire seront annexés à la présente Convention. 
 

Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention. 

La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. 

 
En cas de modification dans la consistance des Locaux, d’adjonction ou de suppression d’installations, de 
matériel ou de mobilier effectuées ou imposées par la MEL, des états des lieux et des inventaires 
complémentaires pourront être établis, et seront annexés à la Présente Convention, à la suite des états des 
lieux et inventaires initiaux. 

 
Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 

L’Occupant s’engage à ne mettre à disposition ou prêter tout ou partie des locaux objets de la présente 
Convention, ainsi que le mobilier mis à disposition par la MEL (cf inventaire annexé à la présente Convention), 
et ce même à titre gratuit. 

Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 

 
Article 8   Règlement intérieur 

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur des Locaux mis à disposition et joint en 
annexe n°3 à la présente Convention, et en accepter les stipulations. 

Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate et sans indemnisation de la 
présente Convention. 

 
Article 9   Hygiène et propreté 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux et ses alentours soient maintenus toujours propres et que les déchets 
soient déposés dans les containers prévus à cet effet. 

Sous peine de résiliation immédiate, l’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité et à l’hygiène publiques. 

 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 

 
Article 10  Personnel 

L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 

 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature. 

Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
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En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 

 
Article 11   Responsabilités - Assurance - Recours 

L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence dans les locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 

- à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux précédents, 
causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- à la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

A ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 

 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 

La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages occasionnés 
aux tiers qui lui seraient imputables. 

 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et notamment 
en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL s’engageant à exercer 
tout recours utile contre l’auteur du trouble. 

 
 Article 12 Obligations financières  

 

 
La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à : 

- Réparer et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes 
constatées eu égard à l’inventaire du matériel prêté ; 

- Compenser une consommation abusive d’électricité ou d’eau (éclairage, chauffage et eau non 
éteints lorsque la salle n’est pas utilisée). 

 
Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts ou de la consommation constatée. 

L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en 
œuvre de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 

 
Article 13  Autres obligations de l’Occupant 

Au titre de la présente Convention, l’Occupant s'acquittera d'une redevance d'occupation d'un montant annuel 
de 125 €. Cette redevance comprend : 
 

- Occupation de faible intensité en demi-journée 

L’Occupant s’acquittera de cette redevance d'occupation, sur la base de l’émission par la MEL d’un titre 
de recette à son encontre. La redevance est due à compter du 1er novembre 2025. 
 
En cas de retard dans le paiement des redevances dues, les sommes restant dues sont majorées 
d’intérêt moratoire au taux légal. 
 
En cas de retrait de l’autorisation avant le terme prévu, pour un motif autre que l’inexécution de ses 
clauses et condition, la partie de la redevance versée d’avance et correspondant à la période restant à 
courir est restituée à l’occupant. 
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L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 

 
L’Occupant s’engage à veiller à la fermeture des portes d’accès du bâtiment, à respecter les règles de sécurité, 
d’hygiène ou de police en vigueur. L’Occupant ayant la garde des locaux mis à sa disposition, il devra faire 
respecter ces mêmes règles aux participants à ses activités ou aux éventuels sous-occupants dûment 
autorisés dans le cadre de l’article 7 de la présente Convention. 

 
L’Occupant s’engage à ne constituer dans les lieux aucun dépôt de matières inflammables, explosives ou 
malodorantes, et faire en sorte que l’utilisation des locaux ne puisse être une gêne quelconque pour les voisins 
et pour les éventuels autres occupants des locaux notamment par l’odeur ou la vue. 

 
L’Occupant s’engage à laisser visiter les Locaux toutes les fois que la MEL le jugera utile. A cette fin, la MEL 
devra prévenir l’Occupant, par tout moyen, au moins 24 heures à l’avance. 

 
L’Occupant s’engage à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer dans les 
Locaux ou sur le site. En cas d’indisponibilité totale des locaux, la MEL proposera une solution de 
remplacement à l’Occupant. 

L’Occupant devra se mettre en règle avec la règlementation en vigueur et notamment la SACEM. 
 

En cas d’alerte météo de niveau orange, le responsable du site se réserve le droit de demander l’annulation 
de la manifestation, sans aucune indemnité de l’Occupant. 

ACCES ET STATIONNEMENT 
 

Entrée par le portail véhicules au 150 rue des résistants, stationnement des organisateurs sur le parking de 
l’école de voile et du bâtiment CGP, stationnement des compétiteurs à l’extérieur, sur les aires de 
stationnement en face des Prés du Hem et rue Pierre Brossolette, prévues à cet effet. 

SECURITE – CONTRÔLE D’ACCES 
 

L’accès sera ouvert par un concierge du service Prés du Hem. L’organisateur aura à sa charge le contrôle 
d’accès à l’intérieur du site (participants à l’épreuve sportive et leurs proches, à l’exclusion de tout autre 
visiteur). Toutes les entrées et sorties se feront par l’entrée principale (entrée piétons). 

L’organisateur pourra accéder au site à partir du samedi 8 novembre pour préparer l’épreuve, et le lundi 10 
novembre au plus tard pour remettre le site en état. 

 
SECOURS 

L’association Team GO FAST TRIATHLON prendra à sa charge l’organisation des secours (poste de secours 
éventuel, médecins ou secouristes pour assurer les premiers soins, en cas de besoin). 

 
 

Obligations de la MEL 
 

La MEL s’oblige à assurer le règlement des dépenses exposées à l’article 12 et à assurer l’approvisionnement 
des locaux, objets de la présente convention, en chauffage, eau et électricité. L’entretien courant, la 
maintenance, le gros entretien et les travaux de renforcement et d’extension des équipements et bâtiments de 
l'Immeuble sont à la charge de la MEL en sa qualité de propriétaire. Ces prestations couvrent l’ensemble des 
niveaux 1 à 5 de la norme EN 13 306 (définitions des termes et niveaux précités jointes à l’annexe n°2). 

 
La mise à disposition comprend également la prise en charge par la MEL des dépenses attachées aux biens 
et détaillées à l'article 6, ainsi que la mise à disposition du mobilier nécessaire au fonctionnement du service 
et dont une liste est annexée à la présente. En contrepartie de l'occupation du local et des charges qui y sont 
attachées, l’Occupant paiera une redevance à la MEL (cf art. 12). 

 
La MEL assure le nettoyage hebdomadaire des locaux mis à disposition. 

Article 14 
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Article 16 

Article 17 

 
La MEL assure le bon état général de fonctionnement des installations et équipements qu’elle met à 
disposition de l’Occupant. 

Les obligations susvisées de maintenance et d'entretien concernent également les biens mobiliers mis à 
disposition. 

 
Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue pour une durée d’une demi-journée, soit le dimanche 9 novembre 2025 
à partir de 7 H 30. 

 
Modification de la convention 

 

La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 

 
Fin de la convention 

Article 17-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute 
 

Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 

La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 

 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 

 
Article 17-2 Résiliation unilatérale 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux. 

 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai d'au moins deux mois. Ce délai pourra être réduit en cas d’urgence, 
notamment afin de garantir l’intégrité du domaine public occupé. 

Article 17-3 Convention arrivée à terme 
 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL, en état normal d'entretien, compte tenu de leur âge et de leur destination, tous les 
équipements, ouvrages et installations qu’il aura réalisés sur la dépendance domaniale occupée. Cette remise 
est faite gratuitement. La MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en l’état à ses frais, 
conformément à l’article 5 de la présente Convention. 

 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 

 
Litiges 

 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 

Article 18 

Article 15 
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Article 19 

fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 

Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 

Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
- Annexe 1 : Glossaire concernant l’entretien des bureaux ; 
- Annexe 2 : Définition des différents niveaux de la norme EN 13 306 et du fascicule FXD 60-000 ; 

Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 

La métropole européenne de Lille Pour Team GO FAST 
Le Président de la MEL,  Le Président 

Pour le Président, 
Le Vice-président, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JEAN-FRANÇOIS LEGRAND DAVID CAMBRÉ 
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Par entretien courant, on entend toutes les opérations permettant d’assurer le maintien en état de propreté, 

de fonctionnement, d’exploitation et de sécurité des installations jusqu’au moment où leur vétusté ou une 
défaillance rend nécessaire des travaux de gros entretien ou de renouvellement. 

 
Par maintenance, on entend les niveaux 1, 2 et 3 de la maintenance selon les dispositions écrites dans la 
norme AFNOR EN 13 306 et du fascicule FXD 60-000, c’est-à-dire toutes les opérations permettant d’assurer 
le bon fonctionnement des installations et le maintien de leur niveau de service et de qualité. 

Cette maintenance est « préventive » ou « corrective » : 
• préventive, c’est-à-dire effectuée selon des critères prédéterminés afin de réduire la probabilité de défaillance 
d’un bien ou la dégradation du service rendu (contrôle, surveillance, maintenance préventive systématique ou 
conditionnelle) 
• corrective, c’est-à-dire effectuée après défaillance. 

 
Gros entretien : sont regroupés sous cette appellation, les niveaux 4 et 5 de la maintenance, selon les 
dispositions décrites dans la norme AFNOR EN 13 306 et du fascicule FXD 60-000, c’est-à-dire les opérations 
importantes visant les pièces maîtresses dont le remplacement conditionne la préservation de l’investissement 
de base, assurant ainsi la pérennité de l’équipement et de ses installations sur le long terme. 

 
 

Renouvellement : il s’agit des opérations (travaux, acquisition) permettant de renouveler un matériel existant 
ayant une destination précise à l’identique ou avec amélioration compte tenu de l’évolution dudit matériel et 
des techniques. 

 
Travaux de renforcement et d’extension : sont regroupées dans cette catégorie les opérations (travaux, 

acquisition) d’amélioration ou d’adaptation éventuelle des équipements à de nouvelles activités. 

Annexe n° 1 - Glossaire concernant l’entretien des bureaux 
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Niveau 1 : Réglages simples prévus par le constructeur au moyen d’éléments accessibles sans aucun 
démontage ou ouverture de l’équipement, ou d’échanges d’éléments consommables accessibles en toute 
sécurité, tels que voyants, certains fusibles, etc. 

 
Niveau 2 : Dépannages par échange standard des éléments prévus à cet effet et opérations mineures de 
maintenance préventive telles que contrôle de bon fonctionnement. 

 
Niveau 3 : Identification et diagnostic des pannes, réparations par échange de composants ou d’éléments 
fonctionnels, réparations mécaniques mineures, et toutes opérations courantes de maintenance préventive 
telles que réglage général ou réalignement des appareils de mesure. 

 
Niveau 4 : Tous les travaux importants de maintenance corrective ou préventive, à l’exception de la rénovation 

et de la reconstruction. Ce niveau comprend aussi le réglage des appareils de mesure utilisés pour la 
maintenance et, éventuellement, la vérification des étalons de travail par des organismes spécialisés. 

 
Niveau 5 : Rénovation, reconstruction ou exécution des réparations importantes confiées à un atelier central 
ou à une unité extérieure. 

Annexe 2 - Définition des différents niveaux de la norme EN 13 306 
et du fascicule FXD 60-000 
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DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - NATURE, AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT -ESPACES NATURELS 

 
 

25-DD-1125 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
FRETIN - 

VAL DE MARQUE - ASSOCIATION JOGGING ATHLETISME  - CONVENTION 

D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n°25-A-0302 du 16 
octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération du Conseil n° 25-C-0064 du 28 février 2025 relative à la tarification 
des activités relatives aux espaces naturels de la Métropole européenne de Lille. 

 
Considérant que la demande d'autorisation de l’association Jogging Athlétisme est 
d'utiliser les chemins des espaces naturels au Val de Marque en partie sur les Marais 
de Fretin, pour réaliser la 16ème édition de la Pévèle Trail le 9 novembre 2025 ; 
 
Considérant que cette manifestation sportive est dépourvue de tout caractère lucratif 
ayant un intérêt public avéré ; 
 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
 





 
   25-DD-1125 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 
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DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - NATURE, AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT -ESPACES NATURELS 

 

Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public à titre précaire et révocable avec l’association Jogging Athlétisme.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser l’association Jogging Athlétisme à occuper les 
chemins des espaces naturels métropolitains au Val de Marque en partie sur 
les Marais de Fretin, pour organiser le 9 novembre 2025 un événement 
sportif d'environ 1 000 participants " la Pévèle Trail " ;  

Article 2. De conclure une convention d'occupation du domaine public, 
consentie à titre gracieux avec l’association Jogging Athlétisme précisant les 
modalités de cette occupation ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit de l’association Jogging Athlétisme 

Entre : La Métropole européenne de Lille, 
Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies – CS 70043 – 59040 Lille Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : L’association Jogging Athlétisme  
Sise en son siège, 43 rue Poincaré - 59273 Fretin, 
Représentée par son Vice-Président, Monsieur Benoit BOUGAUT, dûment habilité.  
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

 
 
Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 
 
Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine public 
doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et révocable ; 
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
La présente mise à disposition temporaire concerne l'occupation des chemins des espaces naturels 
métropolitains en partie au Marais de Fretin, pour l’organisation de la 16ème édition de la Pévèle Trail le 9 
novembre 2025. 
 
La manifestation est préparée et encadrée par une douzaine de personnes. Il y est attendu environ 1000 
participants pour deux parcours de 18 et 33Km entre de 9h15 à 14h. 
 
L'occupation n'implique pas d'exploitation économique.  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 Article 1er  Objet de la convention 
 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les terrains décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les terrains ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Locaux/le terrain ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 
 
Article 2  Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les 
lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
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 Article 3  Description des  terrains 
 

Par la présente, la MEL confère à l’occupant un droit d’occupation des terrains ci-après désignés :  
 
Les chemins de randonnée des espaces naturels au Val de Marque en partie sur les Marais de Fretin 
(voir plans des circuits 18 et 33 Km en annexe 1/1). 
 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description.  
 
 Article 4  Finalité de l'occupation 
 

L’Occupant ne pourra affecter les terrains à une destination autre que l’activité définie ci-dessus. 
 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique de la part de la MEL aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à cet 
égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation du domaine occupé.  
 
 Article 5  Étendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les sites occupés raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les sites « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en règle 
avec les textes applicables. 
 
Article 6  Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire pourra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande, ainsi qu’un inventaire estimatif préalable des objets mobiliers 
mis à disposition dans le cadre de la présente Convention. 
 
L’état des lieux et l’inventaire seront annexés à la présente Convention. 
 
Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention. 
 
La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. À défaut d’état des lieux, le site mis à disposition sera considéré en parfait état.  
 
Article 7  Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
Article 8  Règlement intérieur 

 
Sans objet  
 
Article 9  Hygiène et propreté 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux et ses alentours soient maintenus toujours propres et que les déchets 
soient retirés par ses soins à l’issue de l’occupation.  
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Sous peine de résiliation immédiate, l’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité et à l’hygiène publiques. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
Article 10  Personnel 

 
L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 
 
La MEL note que des personnes seront affectées à l'organisation par l’association occupant.  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la présente 
Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
Pendant la manifestation Messieurs Pierre DAUCHY, Benoit BOUGAUT et Matthieu VANHILLE seront 
joignables au 06 43 72 24 87, 06 74 48 97 96 et 06 30 07 33 18. 
 
Article 11  Responsabilités - Assurance - Recours 

 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence dans les locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 
 

- À la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux précédents, 
causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- À la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

 
À ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 
 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 
 
La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages occasionnés 
aux tiers qui lui seraient imputables. 
 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et notamment 
en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL s’engageant à exercer 
tout recours utile contre l’auteur du trouble. 
 
 
 Article 12  Obligations financières 
 

La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’Occupant ne devra s’acquitter 
d’aucune redevance d’occupation.  
Conformément aux dispositions de la délibération n° 25-C-0064 du 28 février 2025, relatif à la tarification des 
Espaces Naturels Métropolitain, l'autorisation d'utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement à 
titre précaire et révocable, l’activité exercée sur le domaine public étant dépourvue de tout caractère 
lucratif et présentant un intérêt public avéré. 

 
Des frais d’inscription peuvent être demandés aux participants par l’organisateur pour faire vivre et 
développer l'athlétisme chez les jeunes.  
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La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à : 

- Réparer et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes 
constatées eu égard à l’inventaire du matériel prêté ; 

Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil  Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts ou de la consommation constatée. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en œuvre 
de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 
 
Article 13  Autres obligations de  l’Occupant 

 
L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent.  
L’occupant s’engage à respecter le site ; 

- Tout marquage par peinture est interdit 
- Le fléchage et les rubalises doivent être retirés dans un délai de 24h maximum après la manifestation. 
- L’affichage à l’intérieur des espaces naturels est interdit  

 
L’Occupant s’engage à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer dans les 
Locaux. En cas d’indisponibilité totale des Locaux, la MEL proposera une solution de remplacement à 
l’Occupant. 
 
L'Occupant s'engage à ne pas stationner dans la zone d'accueil du public. Un arrêté municipal interdit la 
circulation sur les chemins de randonnée, l'organisateur doit faire la demande de dérogation auprès de la 
commune.    
      
L'accès de véhicules se fera sur accord exprès du responsable du site Monsieur FORTIN.  
 
En cas d'alerte météo de niveau orange, l’occupant devra annuler la manifestation. 
 
 Article 14  Obligations de la MEL 
 

La MEL assure le bon état général de fonctionnement des installations et équipements qu’elle met à disposition 
de l’Occupant, le cas échéant. 
 
Les obligations susvisées de maintenance et d'entretien concernent également les biens mobiliers mis à 
disposition. 
 
 Article 15   
 

La présente convention est conclue pour une journée.  
La présente convention prend effet le 9 novembre 2025 à 7h00 et se termine le jour-même à 18h00. Cette 
durée comprend le temps d’installation, celui dévolu à l’événement et le temps de démontage et de remise 
en état des lieux.   
La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction. 
 
 Article 16  Modification de la convention 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 Article 17  Fin de la convention 
 

Article 17-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute  
 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
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d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
Article 17-2 Résiliation unilatérale 
 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux.  
 
Article 17-3 Convention arrivée à terme 
 
À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL, en état normal d'entretien, compte tenu de leur âge et de leur destination, tous les 
équipements, ouvrages et installations qu’il aura réalisés sur la dépendance domaniale occupée. Cette remise 
est faite gratuitement. La MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en l’état à ses frais, 
conformément à l’article 5 de la présente Convention. 
 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 Article 18  Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, fait 
appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de l'article L. 
211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal administratif 
de Lille. 
 
 
 Article 19  Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
- Annexe 1/1 Plans des circuits ; 

 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le  
 
 La Métropole Européenne de Lille   Pour l’Occupant 
 Pour le Président de la MEL,   Le Vice-Président,  
 La Directrice Nature, Agriculture et Environnement  Association Jogging Athlétisme 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 LAURE FICOT   Benoit BOUGAUT 
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ANNEXE 1/1 PLANS DES CIRCUITS 

 

 



 
 

 
  
 
 

 

(122092) / lundi 27 octobre 2025 à 12:02  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - NATURE, AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT -ESPACES NATURELS 

 
 

25-DD-1126 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAVRIN - 

PARC DE LA DEULE - ASSOCIATION TEMPS DES LOISIRS - CONVENTION 

D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n°25-A-0302 du 
16 octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et 
fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n° 25-C-0064 du Conseil Métropolitain en date 28 février 2025 
relative à la tarification des activités sur les espaces naturels de la MEL. 

 
Considérant que la demande d'autorisation de l'association Temps des Loisirs de 
Wavrin est d'utiliser les chemins des espaces naturels métropolitains du Parc de la 
Deûle, pour réaliser les marches solidaires en faveur du Téléthon le  
30 novembre 2025 ;  
 
Considérant que cette manifestation est comme un évènement d'intérêt général ;  
 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
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Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public à titre précaire et révocable avec l'association Temps des Loisirs de 
Wavrin. 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser l'association Temps des Loisirs de Wavrin à utiliser 
les chemins Espaces Naturels Métropolitains au Parc de la Deûle en partie 
au Parc des Ansereuilles jusqu’au site du Bois de la Gîte pour organiser des 
marches de 5 et 10 km en faveur du Téléthon le 30 novembre 2025 ;  

Article 2. De conclure une convention d'occupation du domaine public, 
consentie à titre gracieux avec l'association Temps des Loisirs de Wavrin 
précisant les modalités de cette occupation ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit de l’association « Temps des Loisirs de Wavrin » 

 

Entre : La Métropole européenne de Lille, 
Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59040 LILLE CEDEX, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : L’association « Temps des Loisirs de Wavrin », 
Sise au 120B rue Jean-Baptiste Lebas, 59136 WAVRIN 
Représentée par sa Présidente, Madame Sabine DELIESSCHE, dûment habilitée,  
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 
 

Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 
 
Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine 
public doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et 
révocable ; 
 
 
Etant préalablement exposé que : 
 
La présente mise à disposition temporaire du site du Parc de la Deûle pour partie sur la commune de 
Wavrin, concerne l'organisation de marches solidaires pour une occupation du domaine public. 
 
Les marches de 5 et 10Km se déroulent entre 8h30 à 11h30 le 30 novembre 2025.  
Il y est attendu environ 200 participants.  
 
L’événement sportif est à but caritatif pour le Téléthon. 
L'occupation n’implique pas une exploitation économique.  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 Article 1er  Objet de la convention 
 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les terrains décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les terrains ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des terrains ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 
 
Article 2  Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
A ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quelque autre droit. 
La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
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 Article 3  Description des  terrains 
 

Par la présente, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des terrains ci-après désignés : 
 
Les chemins des espaces naturels métropolitains au Parc de la Deûle sur la commune de Wavrin en 
partie au Parc des Ansereuilles jusqu’au site du Bois de la Gîte. L’occupant se tiendra sur les parcours 
au départ de la Maison de l’Olivier (voir plan en annexe 1/1).   
 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description.  
 
 Article 4  Finalité de l'occupation 
 

L’Occupant ne pourra affecter les terrains à une destination autre que l’activité définie ci-dessus. 
 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique de la part de la MEL aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de 
toutes les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions 
d’occupation et d’utilisation du domaine occupé.  
 
 
 Article 5  Etendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les sites occupés raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 

 
L’Occupant s’oblige à recevoir les sites « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en 
règle avec les textes applicables. 
 
Article 6  Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire pourra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande, ainsi qu’un inventaire estimatif préalable des objets 
mobiliers mis à disposition dans le cadre de la présente Convention. 
 
Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention. 
 
La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. A défaut d’état des lieux, le site mis à disposition sera considéré en parfait état. 
 
Article 7  Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
Article 8  Réglementation 

 
Sans objet. 
 
Article 9  Hygiène et propreté 

 
L’Occupant s’assure du respect strict des obligations sanitaires contre la Covid19 en vigueur lors de la 
manifestation. Il porte seul la responsabilité du respect de ces mesures par l’ensemble des personnes 
présentes : staff, prestataires et participants. 
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Il veillera à ce que les lieux et ses alentours soient maintenus toujours propres et que les déchets soient 
retirés par ses soins dans les 48 h maximum après la manifestation.  
 
Sous peine de résiliation immédiate, l’occupation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité et à l’hygiène publiques. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
Article 10  Personnel 

 
L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
Pendant la manifestation, seront joignables Madame Sabine DELIESSCHE au 06.70.42.89.67, Madame 
Monsieur Robert Durieux 06 31 92 93 12, au 06 16 05 97 49. 
 
Article 11  Responsabilités - Assurance - Recours 

 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence dans les locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 

- À la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux 
précédents, causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant sur les Terrains, autorisées ou non ; 

- À la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

 
A ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 
 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 
 
La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages 
occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 
 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et 
notamment en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL 
s’engageant à exercer tout recours utile contre l’auteur du trouble. 
 
 Article 12  Obligations financières 
 

 

La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’Occupant ne devra pas s’acquitter 
d’une redevance d’occupation. 
Conformément aux dispositions de la délibération n° 25-C-0064 du 28 février 2025, relative à la grille tarifaire 
des activités sur les espaces naturels métropolitains, l'autorisation d'utilisation du domaine public peut être 
délivrée gratuitement à titre précaire et révocable. L’évènement concourant à la satisfaction d'un intérêt 
général. 

 
L’occupant réclame des frais d’inscription dans le but de les reverser au Téléthon.  
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La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à réparer 
et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes constatées eu 
égard à l’inventaire du matériel prêté ; 
 
Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts constatés. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en 
œuvre de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 
 
Article 13  Autres obligations de  l’Occupant 

 
L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
L’Occupant s’engage à veiller à la fermeture des barrières d’accès, à respecter les règles de sécurité, 
d’hygiène ou de police en vigueur. L’Occupant ayant la responsabilité des espaces naturels mis à sa 
disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux participants à ses activités ou aux éventuels sous-
occupants dûment autorisés dans le cadre de l’article 7 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage à ne constituer dans les lieux aucun dépôt de matières inflammables, explosives ou 
malodorantes, et faire en sorte que l’utilisation des espaces naturels ne puisse être une gêne quelconque 
pour les éventuels autres usagers, notamment par l’odeur ou la vue. 
 
L’Occupant s’engage à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer dans les 
Espaces naturels.  
 
L'Occupant s'engage à ne pas stationner en dehors des zones prévues. L'accès dérogatoire au site se fera 
sur accord exprès de M. Pierre GENEAU responsable du site.  
 
En cas d'alerte météo de niveau orange ou rouge, l'Occupant devra annuler la manifestation.  
 
 Article 14  Obligations de la MEL 
 

Sans objet 
 
 Article 15  Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour 1 jour. 
 
Elle prend effet le 30 novembre 2025 à 7h et se termine le jour-même à 18h. Cette durée pour le 
comprend le temps d’installation, celui dévolu à la manifestation et le temps de remise en état des lieux.  
 
La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction. 
 
 Article 16  Modification de la convention 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 Article 17  Fin de la convention 
 

Article 17-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute  
 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 
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Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à 
régler, sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette 
dernière, et selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
Article 17-2 Résiliation unilatérale 
 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux.  
 
Article 17-3 Convention arrivée à terme 
 
À l'expiration de la présente Convention, la MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en 
l’état à ses frais, conformément à l’article 5 de la présente Convention. 
 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 Article 18  Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 
 Article 19  Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention; 
- Annexe 1/1 : Terrain occupé pour les marches  

 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 
 
 La Métropole Européenne de Lille     Pour l’Occupant 
 Le Président de la MEL,       La Présidente,  
 La Directrice Nature, Agriculture et Environnement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 LAURE FICOT             SABINE DELIESSCHE 
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ANNEXE 1/1 : Terrain occupé pour les marches  
Parcours 5 Km 

 

 
 
Parcours 10 Km 
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 25-DD-1127 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

MISSION DE MAITRISE D'ŒUVRE POUR LES TRAVAUX DE RESTAURATION DU 

MUSEE DU LAM - AVENANT N° 2 - CONCLUSION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et  
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n°25-A-0302 du 16 
octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Considérant qu’une procédure d’appel d’offres ouvert a été lancée le 14 août 2020 
en vue de la passation d’un accord-cadre à marchés subséquents multi-attributaire 
ayant pour objet des missions de maîtrise d’œuvre ainsi que des missions 
complémentaires et spécifiques pour les bâtiments de la Métropole Européenne de 
Lille ; 
 
Considérant que cet accord-cadre n°20 PS 06 02 a été notifié le 08 février 2021 au 
groupement E.U.R.L. ARCHITECTURE FDT (mandataire) / VERDI BATIMENT 
NORD DE FRANCE (co-traitant n°1) / URBA FOLIA (co-traitant n°2) / SIM 
ENGINEERING (co-traitant n°3) ; 
 
Considérant que le marché subséquent n° 20PS060201 a été conclu pour un 
montant provisoire de 593 139,90 € HT en vue de la réalisation d’une mission de 
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maîtrise d’œuvre pour les travaux de restauration du Musée (clos et couvert) et du 
Parc sur le site du Lille Art Métropole à Villeneuve d’Ascq ; 
 
Considérant qu'un avenant n°1 est venu fixer la rémunération définitive du maître 
d’œuvre à un montant de 317 713, 60 € HT ; 
 
Considérant que des compléments d’études de maîtrise d’œuvre se sont révélés 
nécessaires en cours de chantier de restauration du LaM, liés à des découvertes lors 
de la phase curage-démolition mais également à des demandes d’adaptations des 
plans par les équipes du musée du Lille Art Métropole ; 
 
Considérant que ces missions complémentaires représentent une enveloppe de 
9220,00 € HT d’honoraires de maîtrise d’œuvre ; 
 
Considérant qu'il convient donc de conclure un avenant au marché subséquent ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. de conclure un avenant au marché n°20 PS 06 02 avec 
groupement E.U.R.L. ARCHITECTURE FDT (mandataire) / VERDI 
BATIMENT NORD DE FRANCE (co-traitant n°1) / URBA FOLIA (co-traitant 
n°2) / SIM ENGINEERING (co-traitant n°3), pour un montant de 9 220,00 € 
HT, portant le montant du marché à 920 073,50 € HT, décomposé de la façon 
suivante : 593  139,90 € HT (forfait provisoire initial) + 326 933,6 € HT 
(honoraires de maitrise d'œuvre mission de base et missions 
supplémentaires); 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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25-DD-1128 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
SAINT-ANDRE-LEZ-LILLE - 

AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - TRANSFERT DU DOMAINE 

PUBLIC COMMUNAL AU DOMAINE PUBLIC METROPOLITAIN 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n° 25-A-0302 du  
16 octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et 
fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil en date du 28 juin 2024 portant 
approbation de la révision générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de 
la Métropole européenne de Lille (PLU3) ; 
 
Vu la délibération n° D 3-2/2025 du conseil municipal de Saint-André-lez-Lille en date 
du 24 juin 2025 portant cession de la parcelle A 4917 à la Métropole européenne de 
Lille ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 3), opposable aux tiers depuis le 18 octobre 2024 ;  
 
Considérant que l'avenue du Marechal de Lattre de Tassigny à Saint-André-lez-Lille 
fait l'objet d'une opération de sécurisation et d'aménagement de voirie ; 





 
   25-DD-1128 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(122413) / lundi 27 octobre 2025 à 12:09  2 / 3 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 

Considérant que ce projet nécessite le transfert d'un bien immobilier, non bâti, sis 
avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny et rue Jean XXIII à Saint-André-lez-Lille, 
cadastré A 4917 pour une surface de 507 m², appartenant à la commune de Saint-
André-lez-Lille ; 
 
Considérant qu'en vertu de l'article L. 1311-10 du code général des collectivités 
territoriales et de l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisition et 
de prise en location immobilière poursuivies par les collectivités publiques et divers 
organismes, le cout de l'opération est inférieur au seuil de 180 000 € au-delà duquel 
l'évaluation de la Direction de l'immobilier de l'État est nécessaire ; 
 
Considérant que, s'agissant du transfert d'un bien appartenant au domaine public 
communal qui a vocation à intégrer le domaine public métropolitain, la procédure de 
transfert sans déclassement prévue par l'article L. 3112-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques peut être envisagée ; 
 
Considérant que, par sa délibération du 24 juin 2025 susvisée, la commune de  
Saint-André-lez-Lille a approuvé le transfert de la parcelle précitée vers le domaine 
public métropolitain à titre gratuit ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de réaliser le transfert de cette parcelle du 
domaine public communal vers le domaine public métropolitain ;   
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De réaliser le transfert à titre gratuit du bien suivant :  

 Commune :    Saint-André-Lez-Lille  

 Adresse :    avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny  
    et rue Jean XXIII  

 Références cadastrales :  section A n° 4917 

 Superficie :    507 m²  

 État :     immeuble non bâti, libre d'occupation  

 Cédant :    commune de Saint-André-lez-Lille  

 

Article 2. D'opérer le transfert de ce bien dans les conditions de l'article 
L. 3112-1 du code général de la propriété des personnes publiques par 
incorporation dans le domaine public de la Métropole européenne de Lille ; 

 

Article 3. De faire intervenir le transfert de propriété lors de la signature de 
l'acte authentique passé en la forme administrative ; 

 





 
   25-DD-1128 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(122413) / lundi 27 octobre 2025 à 12:09  3 / 3 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
NEUVILLE-EN-FERRAIN - 

RUE EDOUARD BRANLY - ENFOUISSEMENT DES RESEAUX - CONVENTIONS 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n° 25-A-0302 du 
16 octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et 
fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles ; 
 
Vu la délibération n° 17 C 1073 en date du 15 décembre 2017 autorisant la signature 
d'une convention cadre avec Orange fixant les conditions de réalisation de 
l'enfouissement des réseaux de télécommunication établis sur des supports 
communs avec les réseaux publics aériens de distribution d’électricité portant 
attribution à la MEL ;  
 
Vu la délibération métropolitaine n° 22-B-0476 du 25 novembre 2022 modifiée par la 
délibération métropolitaine n° 23-B-0005 du 20 janvier 2023 portant sur les travaux 
d’effacement de réseaux ; 
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Vu la convention cadre ainsi signée entre la MEL et Orange le 12 octobre 2018 
portant financement par Orange d'une partie des travaux de terrassement et 
l'intégralité des frais de dépose et de réinstallation des équipements, incluant 
notamment les câbles ; 

 
Considérant la nécessité de conclure, pour chaque opération, une convention 
particulière précisant les modalités financières de la participation d'Orange aux 
travaux réalisés par la MEL, le planning de l'opération et les modalités de vérification 
des installations réalisées par la MEL avant exécution par Orange des travaux de 
câblage ; 
 
Considérant la nécessité pour la MEL de participer à l’amélioration du cadre de vie 
de ses usagers ; 
 
Considérant que l’enfouissement des réseaux aériens de communications 
électroniques d’Orange établis sur des supports communs avec les réseaux aériens 
publics de distribution d’électricité rue Edouard Branly à Neuville-en-Ferrain est 
prévu ;  
 
Considérant que le projet d’effacement des réseaux aériens rue Edouard Branly à 
Neuville-en-Ferrain a été estimé, dans le cadre des marchés à bons de commande 
existants, à 266 647,50 € HT répartis en 67 641 € HT au titre de l’éclairage public, 
97 603 € HT au titre du réseau basse tension électrique et 101 403,50 € HT au titre 
des réseaux numériques ; 
 
Considérant que les travaux d’enfouissement des réseaux de distribution publique 
d’électricité ne sont envisagés par la Métropole que sous réserve d'une participation 
de la commune sur le montant HT du poste réseau basse tension électrique (la MEL 
récupérant la TVA auprès d'Enedis), la participation communale s’opérant par le biais 
d’un fonds de concours ; 
 
Considérant que la participation d’Enedis à l'enfouissement du réseau basse tension, 
au titre des dispositions du contrat de concession de distribution publique 
d'électricité, a été confirmée et est évaluée à 39 041,20 € HT au titre de l'article 8 ;  
 
Considérant la prise en charge par la MEL de la fourniture et la pose des installations 
de communications électroniques ainsi que la réalisation de la tranchée aménagée 
diminuée de la quote-part à la charge d’Orange ; 
 
Considérant la participation d’Orange aux travaux de terrassement pour un montant 
de 1350 €, calculée conformément à la convention cadre autorisée par la délibération 
n° 17 C 1073 susvisée :  
- nombre de fourreaux posés : 2 
- nombre de fourreaux occupés par Orange : 1 
- nombre de branchements : 1 cuivre + 10 fibres 
- linéaire de tranchée tuyaux loués : 150 ml  
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Participation d’Orange = nombre de fourreaux occupés divisé par le nombre de 
fourreaux posés multiplié par 18 € HT multiplié par le linéaire de tuyaux = 1 / 2 x 
18 € HT x 150 ml = 1350 € ; 
 
Considérant qu’il convient d’établir une convention avec la commune de Neuville-en-
Ferrain ainsi qu'une convention particulière avec Orange afin de préciser les 
conditions techniques, financières et juridiques relatives à l’opération d’effacement 
des réseaux aériens du projet situé rue Branly à Neuville-en-Ferrain ; 
  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De signer la convention relative à l'enfouissement des réseaux 
avec la commune de Neuville-En-Ferrain pour l'opération d'effacement des 
réseaux située rue Edouard Branly avec les participations communales 
suivantes : 

 Participation MEL Participation de la 
commune 

Participation 
d’Orange 

Éclairage public 
(transfert de MOA) 

0 € 67 641 € HT  
(81 169,20 € TTC) 

 

Réseau basse 
tension (Fonds de 
concours) 

48 801,50 € HT 
(58 561,80 € TTC) 

48 801,50 € HT 
(58 561,80 € TTC) 

 

Réseau de 
télécommunication 

101 403,50 € HT 
(121 684,20 € TTC) 

0 € 1 350 € 

 

Article 2. De signer avec Orange la convention particulière pour la mise en 
souterrain des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 
situés rue Edouard Branly à Neuville-en-Ferrain ; 

 

Article 3. D’imputer les recettes correspondantes aux crédits inscrits au 
budget général en section d'investissement ; 

 

Article 4. D'autoriser la perception de la recette auprès d'Enedis au titre 
des travaux éligibles aux participations fixées dans le cadre de l'article 8 du 
cahier des charges de concession ; 

 

Article 5. D’appeler auprès d'Enedis le titre de recettes correspondant ; 
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Article 6. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 7. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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 25-DD-1130 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HALLUIN - 

MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE - MODERNISATION DU PROCESS DU CENTRE 

DE TRI - EXTENSION DE LA CONSIGNE DE TRI DES PLASTIQUES - SPL TRISELEC - 
AVENANT N°1 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et  
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n° 25-A-0302 du 
16 octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et 
fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Considérant que par délibération n°22-C-0035 du 25 février 2022, le Conseil 
métropolitain a autorisé le recours à un mandat de maîtrise d'ouvrage avec la SPL 
Triselec pour réaliser l'ensemble des opérations nécessaires à la modernisation du 
centre de tri d'Halluin, dont celui du marché de conception réalisation ; que ce 
marché de mandat de maitrise d'ouvrage d'une durée de 51 mois a été notifié le 
8 avril 2022 à la SPL Triselec pour un montant de 103 700 € HT ; 
 
Considérant que ce mandat doit faire l'objet d'un avenant n°1 prolongeant la durée 
d'exécution du mandat et augmentant la rémunération de la SPL Triselec ; cet 
avenant d'une part prolonge la durée du mandat de 24 mois afin de couvrir la durée 
du marché de conception réalisation pour la modernisation du centre de tri d'Halluin 
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dont les travaux ne sont pas terminés et d'autre part rémunère la SPL Triselec à 
hauteur de 50 000 € HT en raison de la prolongation précitée ; 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un avenant n° 1 au marché n° 22DM800 de mandat 
de maitrise d'ouvrage relatif à la modernisation du centre de tri d'Halluin 
attribué à la société SPL Triselec pour un montant de 50 000 € HT soit 
60 000 € TTC et pour prolonger la durée du marché de 24 mois ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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25-DD-1131 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HALLUIN - 

42 CITE SEBASTOPOL - ACQUISITION IMMOBILIERE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n° 25-A-0302 du  
16 octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et 
fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil en date du 28 juin 2024 portant révision 
générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de la Métropole européenne 
de Lille ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 3), opposable aux tiers depuis le 18 octobre 2024 ;  
 
Considérant que des travaux d'aménagement de voirie doivent être réalisés dans la 
cité Sébastopol à Halluin ;  
 
Considérant que, pour réaliser ces futurs aménagements de voirie, la MEL doit se 
rendre propriétaire d'une partie de la parcelle sise 42 cité Sébastopol à Halluin, non 
bâtie et libre d’occupation, cadastrée AT 1171 pour une surface de 14 m², auprès de 
Mme et M. Ritel, propriétaires ;  
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Considérant que, le 24 juin 2025, les propriétaires ont donné leur accord pour céder 
cette emprise à titre gratuit au profit de la MEL ;  
 
Considérant qu'en vertu de l'article L. 1311-10 du code général des collectivités 
territoriales et de l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisition et 
de prise en location immobilière poursuivies par les collectivités publiques et divers 
organismes, le prix du bien est inférieur au seuil de 180 000 € au-delà duquel 
l'évaluation de la Direction de l'immobilier de l'État est nécessaire ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de procéder à l'acquisition à titre gratuit de 
la parcelle susmentionnée ;   
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'acquérir le bien suivant :  

 Commune :    Halluin  

 Adresse :    42 cité Sébastopol  

 Références cadastrales :  section AT n° 1171  

 Superficie à acquérir :  14 m²  

 État :     non bâti et libre d'occupation  

 Vendeur :    Mme et M. RITEL 

Article 2. D'accepter cette acquisition à titre gratuit ;  

Article 3. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cette acquisition et de prendre toutes mesures 
conservatoires pour la bonne gestion du bien ; 

Article 4. De faire intervenir le transfert de propriété et de jouissance lors 
de la signature de l'acte administratif dressé par la Métropole européenne de 
Lille ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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25-DD-1133 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ARMENTIERES - 

PRES DU HEM - LYCEE GUSTAVE EIFFEL ARMENTIERES - CONVENTION 

D'OCCUPATION TEMPORAIRE POUR 9 DATES COMPRISES ENTRE LE 4 NOVEMBRE 

2025 AU 12 MAI 2026 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n° 25-A-0302 du 16 
octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération N° 25-C-0064 du Conseil en date du 28 février 2025 relative à la 
tarification des activités des espaces naturels de la MEL. 
 
Considérant que le Lycée Gustave Eiffel demande l'autorisation d'utiliser l'ensemble 
des Prés du Hem à Armentières pour l'organisation de plusieurs courses d'orientation 
les mardis 4 et 25 novembre 2025 de 13H30 à 15H30, les mardis 20 janvier 2026 et 
10 février 2026 de 13H30 à 15H30, le mercredi 21 janvier 2026 de 10H à 12H, le 
mercredi 28 janvier 2026 de 8H à 12H, le mardi 4 février 2026 de 10H à 12H, le 
mercredi 8 avril 2026 de 10H à 12H et le mardi 12 mai 2026 de 10H à 12H, que ces 
courses d'orientation réuniront entre 5 et 6 élèves en même temps ; 
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Considérant que cette manifestation constitue un évènement sportif d'intérêt public 
car ces courses comptent pour les épreuves du baccalauréat ; 
 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 

 
 
Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public avec le Lycée Gustave Eiffel.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser le Lycée Gustave Eiffel à occuper les Prés du Hem 
les mardis 4 et 25 novembre 2025 de 13H30 à 15 H 30, les mardis 20 janvier 
2026 et 10 février 2026 de 13H30 à 15H30, le mercredi 21 janvier 2026 de 
10H à 12H, le mercredi 28 janvier 2026 de 8H à 12H, le mardi 4 février 2026 
de 10H à 12H, le mercredi 8 avril 2026 de 10H à 12H et le mardi 12 mai 2026 
de 10H à 12H pour l'organisation de courses d'orientation ; 

Article 2. De conclure une convention d'occupation du domaine public 
précaire et révocable consentie à titre gracieux avec le Lycée Gustave Eiffel 
précisant les modalités de cette occupation ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit du lycée Gustave Eiffel ARMENTIERES 
 

 

Entre : La Métropole européenne de Lille, 
Sise Biotope, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70043, 59040 LILLE CEDEX, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : Le Lycée Gustave Eiffel 
Sis en son siège, 96 rue Jules Lebleu BP 111 59427  ARMENTIERES, 
Représenté (e) par DELAERE Pierre, proviseur, dûment habilité (e) 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 
 

Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 
 
Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine 
public doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et 
révocable ; 
 
 
 
Etant préalablement exposé que : 
 
La présente mise à disposition temporaire du site des Prés du Hem à Armentières concerne l’organisation 
de plusieurs courses d’orientation comptant pour les épreuves du baccalauréat. Elles se dérouleront les : 
 
Mardi 4 et 25 novembre 2025 de 13 H 30 à 15 H 30 
Mardi 20 janvier 2026 de 13 H 30 à 15 H 30 
Mercredi 21 Janvier 2026 de 10 H à 12 H 
Mercredi 28 Janvier 2026 de 8 H à 12 H 
Mercredi 4 Février 2026 de 10 H à 12 H 
Mardi 10 Février 2026 de 13 H 30 à 15 H 30 
Mercredi 8 et 9 Avril 2026 de 10 H à 12 H 
Mardi 12 Mai 2026 de 13 H 30 à 15 H 30 
 
L’occupation n’implique pas d’exploitation économique. 
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Il est convenu ce qui suit : 
 
 Article 1er  Objet de la convention 
 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les locaux/terrain décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « le parc, le poste de secours, 
les toilettes ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Locaux/le terrain ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 
 
Article 2  Domanialité 
 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
A ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quelqu’autre droit. 
 
La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 Article 3  Description des Locaux/du terrain 
 
Par la présente, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des locaux/terrains ci-après 
désignés : 
 
Les espaces mis à disposition sont situés à ARMENTIERES – Prés du Hem. 
 
Seront mis à disposition : 
 

- Le parc, linéaires de chemin pour la course à pied* 
- Les sanitaires 

 
 

 A l’exclusion du marais des contrebandiers, le parcours pieds nus et la réserve ornithologique 
 
 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description.  
 
Les locaux mis à disposition seront préalablement ouverts à la manifestation et refermés par nos soins. 
 
 
 Article 4  Finalité de l'occupation 
 
Les Locaux sont mis à disposition de l’Occupant en fonction de la destination spécifique qu’il déclare leur 
affecter, à savoir le poste de secours et les sanitaires accolés 
 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique de la part de la MEL aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de 
toutes les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions 
d’occupation et d’utilisation des Locaux. 
 
 
 Article 5  Etendue de l’occupation 
 
L’Occupant s’oblige à occuper les Locaux raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
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L’Occupant s’oblige à recevoir les Locaux « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en 
règle avec les textes applicables. 
 
 
Article 6  Inventaire des lieux 
 
Un état des lieux contradictoire devra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande, ainsi qu’un inventaire estimatif préalable des objets 
mobiliers mis à disposition dans le cadre de la présente Convention. 
 
L’état des lieux et l’inventaire seront annexés à la présente Convention. 
 
Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention. 
 
La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. 
 
 
Article 7  Caractère personnel de l’occupation 
 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
Article 8  Règlement intérieur 
 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du site.  
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate et sans indemnisation de la 
présente Convention. 
 
Article 9  Hygiène et propreté 
 
L’Occupant veillera à ce que les lieux et ses alentours soient maintenus toujours propres et que les déchets 
soient déposés dans les containers prévus à cet effet. 
 
Sous peine de résiliation immédiate, l’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité et à l’hygiène publiques. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
Article 10  Personnel 
 
L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
Article 11  Responsabilités - Assurance - Recours 
 



  

CONVENTION PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DE LA MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE 

LILLE AU PROFIT DU LYCEE GUSTAVE EIFFEL ARMENTIERES 

Page 4 / 7 

L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence dans les locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 

- à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux 
précédents, causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- à la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

 
A ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 
 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 
 
La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages 
occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 
 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et 
notamment en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL 
s’engageant à exercer tout recours utile contre l’auteur du trouble. 
 
 Article 12  Obligations financières 
 

La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’occupant ne devra s’acquitter d’aucune 
redevance d’occupation. 
 
L’autorisation d’occupation ou d’utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement au lycée Gustave 
Eiffel concourant à la satisfaction d’un intérêt général : Parcours d’orientation dans le cadre d’un projet 
pédagogique d’évaluation comptant pour les épreuves du Baccalauréat. 
 
 
 
La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à : 

- Réparer et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes 
constatées eu égard à l’inventaire du matériel prêté ; 

 
Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts ou de la consommation constatée. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en 
œuvre de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 
 
Article 13  Autres obligations de  l’Occupant 
 
L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
L’Occupant s’engage à veiller à la fermeture des portes d’accès du bâtiment, à respecter les règles de 
sécurité, d’hygiène ou de police en vigueur. L’Occupant ayant la garde des locaux mis à sa disposition, il 
devra faire respecter ces mêmes règles aux participants à ses activités ou aux éventuels sous-occupants 
dûment autorisés dans le cadre de l’article 7 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage à ne constituer dans les lieux aucun dépôt de matières inflammables, explosives ou 
malodorantes, et faire en sorte que l’utilisation des locaux ne puisse être une gêne quelconque pour les 
voisins et pour les éventuels autres occupants des locaux notamment par l’odeur ou la vue. 
 
L’Occupant s’engage à laisser visiter les Locaux toutes les fois que la MEL le jugera utile. A cette fin, la MEL 
devra prévenir l’Occupant, par tout moyen, au moins 24 heures à l’avance. 
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L’Occupant s’engage à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer dans les 
Locaux. En cas d’indisponibilité totale des Locaux, la MEL proposera une solution de remplacement à 
l’Occupant. 
 
L'Occupant s'engage à ne pas stationner dans l'enceinte du site.  
L'accès de véhicules se fera sur accord exprès du responsable du site.  
La signalétique ou marquage est soumise à l'aval du responsable du site. 
L’Occupant s’engage à la présence d’une personne de l’établissement à l’entrée, afin de filtrer les 
participants. 
L'Occupant devra se mettre en règle avec la réglementation en vigueur et notamment la SACEM.  
En cas d'alerte météo de niveau orange, le responsable du site se réserve le droit de demander l'annulation 
de la manifestation, sans aucune indemnité de l'Occupant.  
 
 
 
 Article 14  Obligations de la MEL 
 
La MEL s’oblige à assurer le règlement des dépenses exposées à l’article 12 et à assurer 
l’approvisionnement des locaux, objets de la présente convention, en chauffage, eau et électricité. 
L’entretien courant, la maintenance, le gros entretien et les travaux de renforcement et d’extension des 
équipements et bâtiments de l'Immeuble sont à la charge de la MEL en sa qualité de propriétaire. Ces 
prestations couvrent l’ensemble des niveaux 1 à 5 de la norme EN 13 306  
 
La mise à disposition comprend également la prise en charge par la MEL des dépenses attachées aux biens 
et détaillées à l'article 6, ainsi que la mise à disposition du mobilier nécessaire au fonctionnement du service 
et dont une liste est annexée à la présente. En contrepartie de l'occupation du local et des charges qui y 
sont attachées, l’Occupant paiera une redevance à la MEL (cf art. 12). 
 
La MEL assure le bon état général de fonctionnement des installations et équipements qu’elle met à 
disposition de l’Occupant. 
 
Les obligations susvisées de maintenance et d'entretien concernent également les biens mobiliers mis à 
disposition. 
 
 
 
 Article 15  Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour les dates ci-après : 
 
Mardi 4 et 25 novembre 2025 de 13 H 30 à 15 H 30 
Mardi 20 janvier 2026 de 13 H 30 à 15 H 30 
Mercredi 21 Janvier 2026 de 10 H à 12 H 
Mercredi 28 Janvier 2026 de 8 H à 12 H 
Mercredi 4 Février 2026 de 10 H à 12 H 
Mardi 10 Février 2026 de 13 H 30 à 15 H 30 
Mercredi 8 et 9 Avril 2026 de 10 H à 12 H 
Mardi 12 Mai 2026 de 13 H 30 à 15 H 30 
 
 
La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction. 
 
 
 Article 16  Modification de la convention 
 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 Article 17  Fin de la convention 
 
Article 17-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute  
 



  

CONVENTION PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DE LA MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE 

LILLE AU PROFIT DU LYCEE GUSTAVE EIFFEL ARMENTIERES 

Page 6 / 7 

Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à 
régler, sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette 
dernière, et selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
Article 17-2 Résiliation unilatérale 
 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux.  
 
Article 17-3 Convention arrivée à terme 
 
À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL, en état normal d'entretien, compte tenu de leur âge et de leur destination, tous les 
équipements, ouvrages et installations qu’il aura réalisés sur la dépendance domaniale occupée. Cette 
remise est faite gratuitement. La MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en l’état à 
ses frais, conformément à l’article 5 de la présente Convention. 
 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 Article 18  Litiges 
 
Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de  
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 
 
 
 
 Article 19  Documents contractuels 
 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
- Annexe 1 :  
-  

Fait en deux exemplaires originaux à  Lille le 
 
 La métropole européenne de Lille Pour l’Occupant 
 Le Président de la MEL,   
 Pour le Président, 
 La Directrice Nature Agriculture Environnement, 
 
 
 
 
 LAURE FICOT PIERRE DELAERE 
  Proviseur Lycée G. Eiffel 
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25-DD-1134 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

MARCHES SANS PUBLICITE NI MISE EN CONCURRENCE - TRANSPORT EN 

COMMUN DES SPECTATEURS ET SUPPORTERS POUR LES RENCONTRES DU 

LOSC ORGANISEES AU STADE DU HAINAUT 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et  
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0222 du 11 juillet 2025, modifié par l'arrêté n°25-A-0302 du 
16 octobre 2025, portant délégation de signature aux responsables de service et 
fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0223 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0224 du 11 juillet 2025 du 13 mai 2025 portant délégation de 
fonctions aux Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Considérant que durant la période des Jeux Olympiques, qui s'est étalée du 26 juillet 
au 11 août 2024, le Grand Stade Pierre MAUROY a été mobilisé pour la préparation, 
l'organisation et le déroulement des épreuves liées à cet événement ; 
 
Considérant que la convention d’occupation du Grand Stade Pierre MAUROY octroie 
un droit d’occupation au club résidant le Lille Olympique Sporting Club « LOSC », 
pour ses rencontres programmées en son sein ; 
 
Considérant qu'en raison de la période olympique, le Grand Stade Pierre MAUROY 
n'a pu être mis à disposition du LOSC pour ses rencontres à domicile entrant à la fois 
dans le cadre du championnat de France de Ligue 1 et des compétitions organisées 
par l'Union européenne des associations de football « UEFA » dans le cadre des 
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barrages de la saison 2024-2025 de Ligue des Champions pour lesquels ce club 
était qualifié ;  
 
Considérant que durant cette période, le LOSC a été dans l'obligation de délocaliser 
ces rencontres initialement prévues les 6 et 20 août 2024 dans le Grand Stade Pierre 
MAUROY à Villeneuve d'Ascq vers le stade du HAINAUT à Valenciennes ; 
 
Considérant que par deux arrêtés préfectoraux en date des 5 et 19 août 2024, 
Monsieur le Préfet du Nord, prenant acte de cette délocalisation, a défini les 
conditions de sécurisation et d’encadrement des supporters au Stade du HAINAUT 
pour ces deux matches classés à haut risque ; 
 
Considérant que dans le cadre de sa compétence Transport, la Métropole 
européenne de Lille assure habituellement sa mission de service public visant à 
l'acheminement des spectateurs et supporters souhaitant se rendre aux événements 
organisés sur son territoire par transport en commun, notamment les rencontres de 
football organisées par le LOSC dans l'enceinte du Grand Stade Pierre MAUROY ;  
 
Considérant que dans ce contexte de délocalisation forcée pour cause de Jeux 
Olympiques, la Métropole Européenne de Lille n'a pu assurer son obligation 
habituelle d'acheminement des spectateurs et supporters souhaitant se rendre, en 
transport en commun, aux rencontres de football initialement prévues par le LOSC 
dans l'enceinte du Grand Stade Pierre MAUROY durant cette période ; 
 
Considérant la nécessité d'acheminer les spectateurs et supporters souhaitant se 
rendre en transport en commun aux rencontres de football du LOSC délocalisées au 
Stade du HAINAUT dans les conditions de sécurité et d’encadrement définies par les 
deux arrêtés préfectoraux ; 
 
Considérant que deux sociétés (KEOLIS HAINAUT Valenciennois en tant que 
concessionnaire sur Valenciennes détenant l'exclusivité sur le tramway et PLACE 
Mobilité) ont été mobilisées pour le transfèrement du public, assurant les 
responsabilités, incombant initialement à notre établissement, d'acheminement des 
spectateurs et supporters en veillant, pour le compte de la MEL, au respect des 
prescriptions préfectorales ; 
 
Il est proposé de passer deux marchés sans publicité ni mise en concurrence 
préalables conformément aux articles R2122-3 et R2122-8 du code de la commande 
publique avec les sociétés de transport KEOLIS HAINAUT Valenciennois et PLACE 
Mobilité à Valenciennes afin de prendre en charge l’obligation de transport en 
commun des spectateurs et supporters, assurée par ces sociétés, au nom de notre 
établissement, entre la Métropole Européenne de Lille et le stade du HAINAUT à 
Valenciennes pour les rencontres organisées dans ce stade durant la période 
d’indisponibilité du Grand Stade Pierre MAUROY ; 
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DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un marché sans publicité ni mise en concurrence 
préalables pour le transport en commun des spectateurs et supporters pour 
les rencontres du LOSC organisées au stade du HAINAUT avec la société 
KEOLIS HAINAUT Valenciennois pour un montant de 33.390,07 € H.T. ; 

Article 2. De conclure un marché sans publicité ni mise en concurrence 
préalables pour le transport en commun des spectateurs et supporters pour 
les rencontres du LOSC organisées au stade du HAINAUT avec la société 
PLACE Mobilité pour un montant de 2.954,55 € H.T. ; 

Article 3. D’imputer les dépenses d’un montant de 43.318,09 € TTC aux 
crédits inscrits au budget général en section fonctionnement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 




